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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE L’EURE 

  

ARRETE PREFECTORAL D’AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE 

TRANSPORTS BRANGEON à SAINT-MACLOU 

Arrêté n° DELE-BERPE-19-1300 du 27 septembre 2019 relatif à 

l'exploitation d’une plate-forme logistique de containers et de transit, 

regroupement et traitement par broyage de déchets non dangereux 
  

Le Préfet de l'Eure 

Officier de la Légion d'Honneur 

VU 

le code de l’environnement et notamment son titre Vill du livre 1° 

la nomenclature des installations classées codifiée à l'annexe de l'article R. 511-9 du code de l'environnement ; 

la nomenclature des installations, ouvrages, travaux et activités soumis à autorisation ou à déclaration en 

application des articles L. 214-1 à L. 214-6 du code de l'environnement ; 

le décret du 6 mai 2016 du Président de la République nommant monsieur Thierry COUDERT, préfet de l'Eure ; 

le décret du 23 mars 2018 du Président de la République nommant Monsieur Jean-Marc MAGDA, secrétaire 

général de la préfecture de l'Eure ; 

l'arrêté préfectoral SCAED-18-26 du 09 avril 2018 portant délégation de signature à Monsieur Jean-Marc MAGDA, 

secrétaire général de la préfecture de l'Eure ; 

l'arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux 

émissions de toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation ; 

l'arrêté ministériel du 4 octobre 2010 modifié relatif à la prévention des risques accidentels au sein des installations 

classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation ; 

l'arrêté ministériel du 06/06/18 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations de transit, 

regroupement, tri ou préparation en vue de la réutilisation de déchets relevant du régime de l'enregistrement au titre 

de la rubrique n° 2711 (déchets d'équipements électriques et électroniques), 2713 (métaux ou déchets de métaux 

non dangereux, alliage de métaux ou déchets d'alliage de métaux non dangereux), 2714 (déchets non dangereux 

de papiers, cartons, plastiques, caoutchouc, textiles, bois) ou 2716 (déchets non dangereux non inertes) de la 

nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement ; 

l'arrêté ministériel du 06/06/18 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations de transit, 

regroupement, tri ou préparation en vue de la réutilisation de déchets relevant du régime de la déclaration au titre 

de la rubrique n° 2711 (déchets d'équipements électriques et électroniques), 2713 (métaux ou déchets de métaux 

non dangereux, alliage de métaux ou déchets d'alliage de métaux non dangereux), 2714 (déchets non dangereux 

de papiers, cartons, plastiques, caoutchouc, textiles, bois) ou 2716 (déchets non dangereux non inertes) de la 

   



nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement ; 

l'arrêté ministériel du 23/11/11 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées pour la 
protection de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique 2791 (installation de traitement de déchets 
non dangereux à l'exclusion des installations visées aux rubriques 2720, 2760, 2771, 2780, 2781 et 2782); 

l'arrêté ministériel du 14/01/00 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées pour la 
protection de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 2663 (Stockage de pneumatiques et de 
produits dont 50 % au moins de la masse totale unitaire est composée de polymères [matières plastiques, 
caoutchouc, élastomères, résines et adhésifs synthétiques) ; 

l'arrêté ministériel du 15/04/10 relatif aux prescriptions générales applicables aux stations-service soumises à 
déclaration sous la rubrique n° 1435 de la nomenclature des installations classées pour la protection de 
l'environnement ; 

l'arrêté ministériel du 05/12/16 relatif aux prescriptions applicables à certaines installations classées pour la 
protection de l'environnement soumises à déclaration ; 

l'arrêté ministériel du 31/05/12 fixant la liste des installations classées soumises à l'obligation de constitution de 
garanties financières en application du 5° de l'article R. 516-1 du code de l'environnement ; 

l'arrêté ministériel du 23/05/16 relatif à la préparation des combustibles solides de récupération en vue de leur 
utilisation dans des installations relevant de la rubrique 2971 de la nomenclature des installations classées pour la 
protection de l'environnement ; 

le Plan Régional de Prévention et de Gestion des Déchets en vigueur ; 

les actes antérieurement délivrés à la société BRANGEON LOGISTIQUE pour l'établissement qu'elle exploite sur le 
territoire de la commune de SAINT-MACLOU, à savoir : 

* le récépissé de déclaration du 9 juin 2010 (rubriques 1434-1B, 2663-2b, 2713-2 et 2714-2), 

* le récépissé de déclaration du 5 mai 2013 (rubriques 1532-2, 2260-2b, 2714-2 et 2791-2), 

+ l'arrêté d'enregistrement n° D1-B1-13-169 du 11 février 2013 (rubriques « enregistrement » : 2662-2 et 
2663-2b et rubriques « déclaration » : 1435-3, 2713-2, 2714-2, 1432-2, 1510 et 2160) 

la demande de cas par cas n° 2017-002281 reçue par le Pôle d'Évaluation Environnementale (PEE) de la DREAL 
Normandie le 4 septembre 2017 ; 

l'arrêté du 4 octobre 2017 portant décision de non-soumission à la réalisation d'une évaluation environnementale 
prise en application de l’article R. 122-3 du Code de l’environnement : 

la demande présentée le 12 mars 2018 complétée le 24 juillet 2018 par TRANSPORTS BRANGEON dont le siège 
social est situé 7 route de Montjean — La Pommeraye -— 49620 MAUGES SUR LOIRE, en vue de régulariser la 
situation administrative de son site localisé sur le territoire de la commune de SAINT-MACLOU à l'adresse Zone 
industrielle de la Campagne du Mont — route des Industries — 27210 SAINT MACLOU ; 

le dossier joint à la demande et notamment les plans, les résumés non techniques, l'étude d'incidence et l'étude de 
dangers ; 

les avis exprimés par les différents services et organismes consultés en application des articles R. 181-18 à R.181- 
32 du code de l'environnement ; 

l'arrêté préfectoral n° DELE/BERPE/19/633 du 28 mars 2019 ordonnant l'organisation d'une enquête publique pour 
une durée de 21 jours consécutifs du 23 avril 2019 au 13 mai 2019 inclus sur le territoire de la commune de SAINT- 
MACLOU - selon l'article L. 123-9 du Code de l’environnement qui précise que la durée de l'enquête peut être 

réduite à quinze jours pour un projet, plan ou programme ne faisant pas l'objet d'une évaluation environnementale ; 

laccomplissement des formalités d'affichage de l'avis au public réalisé dans les communes de Saint-Maclou, 

Boulleville, Le Torpt, Fort Moville, Triqueville, Toutainville, Beuzeville et Saint-Pierre-du-Val comprises dans le rayon 
d'affichage de 2 km;



la publication des 2 avril 2019 et 23 avril 2019 de cet avis dans deux journaux locaux ; 

l'absence d'observation au registre d'enquête ; 

l'avis du commissaire enquêteur ; 

l’'accomplissement des formalités de publication sur le site internet de la préfecture ; 

l'absence d'avis émis par les conseils municipaux ; 

la transmission pour information du 3 juin 2019 aux membres du CODERST au titre de l'article R. 181-39 de la 
notice explicative de la demande d'autorisation environnementale et des conclusions motivées du commissaire 
enquêteur ; 

le rapport et les propositions du 27 août 2019 de l'inspection des installations classées ; 

l'avis du 3 septembre 2019 du conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et technologiques 
au cours duquel le demandeur a été entendu ; 

le projet d’arrêté porté le 4 septembre 2019 à la connaissance du demandeur ; 

les observations présentées par le demandeur sur ce projet par téléphone le 25 septembre 2019 ; 

CONSIDERANT les faits justifiant une procédure d'autorisation en régularisation administrative de part l'activité 
constatée lors de la visite d'inspection du 1% février 2017 ; 

CONSIDÉRANT que les conditions d'aménagement et d'exploitation, telles qu'elles sont définies par le présent 

arrêté, permettent de prévenir les dangers et inconvénients de l'installation pour les intérêts mentionnés à l'article 

L511-1 du code de l’environnement, notamment pour la commodité du voisinage, pour la santé, la sécurité, la 

salubrité publique et pour la protection de la nature et de l'environnement, 

CONSIDERANT qu'en application des dispositions de l'article L. 181-3 du code de l'environnement, l'autorisation 
ne peut être accordée que si les dangers ou inconvénients de l'installation peuvent être prévenus par des mesures 
que spécifie l'arrêté préfectoral ; 

CONSIDÉRANT que les consultations effectuées n'ont pas mis en évidence la nécessité de faire évoluer le projet 
initial et que les mesures imposées à l'exploitant sont de nature à prévenir les nuisances et les risques présentés 

par les installations ; 

CONSIDERANT que les mesures d'évitement, réduction et de compensation des risques d'accident où de pollution 

de toute nature édictées par l'arrêté ne sont pas incompatibles avec les prescriptions d'urbanisme ; 

CONSIDÉRANT que les dispositions prises ou envisagées sont notamment de nature à pallier les risques et les 
nuisances en matière de : 

* pollution des eaux: disconnecteur, séparateur à hydrocarbures pour les eaux pluviaies, bassin de 
confinement des eaux d'extinction en cas d'incendie, fixation de valeurs limites de rejet des effluents du 
site, 

+ pollution de l'air: consigne de restriction du temps de fonctionnement des moteurs des poids lourds, 
mesures en sortie du système de filtration du bâtiment basculeur où sont stockés les silos de céréales, 

*__ bruit: fixation des valeurs limites de niveaux et d'émergences sonores, 

* dangers : dispositifs appropriés de prévention contre l'incendie (présence de murs coupe-feu, système de 
détection incendie, réserve d'eaux incendie, poteaux incendie, réserve de matériau inerte sur le site), zones 

de dangers inclues dans les limites de propriétés... 

CONSIDERANT que les conditions légales de délivrance de l'autorisation sont réunies, 

Le pétitionnaire entendu, 

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture 

ARRETE  
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TITRE 1-PORTÉE DE L’AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES 
  

CHAPITRE 1.1 BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 1.1.1. EXPLOITANT TITULAIRE DE L'AUTORISATION 

La société TRANSPORTS BRANGEON dont le siège social est situé 7 route de Montjean — La Pommeraye — 49620 MAUGES 
SUR LOIRE est autorisée, sous réserve du respect des prescriptions du présent arrêté, à exploiter sur le territoire de la 

commune de SAINT-MACLOU, à l'adresse Zone Industrielle de la Campagne du Mont — route des Industries — 27210 SAINT 
MACLOU, les installations détaillées dans les articles suivants. 

ARTICLE 1.1.2. MODIFICATIONS ET COMPLÉMENTS APPORTÉS AUX PRESCRIPTIONS DES ACTES 
ANTÉRIEURS 

Toutes les prescriptions de l'arrêté préfectoral d'enregistrement n° D1-B1-13-169 du 11 février 2013 sont modifiées et 
remplacées par celles du présent arrêté. 

ARTICLE 1.1.3. INSTALLATIONS NON VISÉES PAR LA NOMENCLATURE OÙ SOUMISES À DÉCLARATION 
OÙ SOUMISES À ENREGISTREMENT 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités dans 

l'établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, sont de nature par leur proximité ou leur connexité avec une 

installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette installation. 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux installations classées 

soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à déclaration incluses dans l'établissement dès 
lors que ces installations ne sont pas régies par le présent arrêté préfectoral d'autorisation. 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux instaliations classées 
soumises à enregistrement sont applicables aux installations classées soumises à enregistrement incluses dans 
l'établissement dès lors que ces installations ne sont pas contraires à celles fixées dans le présent arrêté préfectoral 
d'autorisation. 

CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNÉES PAR UNE RUBRIQUE DE LA NOMENCLATURE 
DES INSTALLATIONS CLASSÈES 
  

  

  

  

  

; ne : Nature de l'installation cs x Rayon 
Rubrique Libellé de la rubrique volume autorisé Régime d'affichage 

Installation de traitement de déchets non dangereux, à 

l'exclusion des installations visées aux rubriques 2517, Opérati tuelles d 
2711, 2713, 2714, 2716, 2720, 2760, 2771, 2780, 2781, broya ge de déchets non 

2791-1 2782, 2794, 2795 et 2971 dangereux s'élevant à A 2 km 

La quantité de déchets traités étant : 70 t/j 

1. Supérieure ou égale à 10 t/j 

Transit, regroupement, tri ou préparation en vue de R t de déchet 

réutilisation de déchets non dangereux non inertes, à ets 8 dec ke $ 
l'exclusion des installations visées aux rubriques 2710, type matelas, M OUusSS 

2716-1 2711,2712, 2713, 2714, 2715 et 2719 déchets banals en E j 

Le volume susceptible d'être présent dans l'installation mélange, la capacité de 
étant : stockage représentant 

3 800 m° 
1. Supérieur ou égal à 1 000 m* 800 m 

Installation de transit, regroupement, tri ou préparation en 
vue de réutilisation de déchets non dangereux de 

papiers/cartons, plastiques, caoutchouc, textiles, bois, à | Le volume de stockage de 
l'exclusion des installations visées aux rubriques 2710, déchets non dangereux de 

2714-1 2711et2719 type papier, carton, E / 

: 1x k ï : plastique ou bois 
Le volume susceptible dêtre présent dans l'installation représente 3 500 m° 

1. Supérieur ou égal à 1 000 m°         
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BRANGEON 

: , : : Nature de l'installation PE Rayon 
Rubrique Libellé de la rubrique volume autorisé Régime d'affichage 

Installations de transit, regroupement, tri ou préparation en 
vue de réutilisation de métaux ou de déchets de métaux 
-non dangereux, d'alliage de métaux ou de déchets de La surface totale des 

2713-1 métaux non dangereux, à l'exclusion des installations zones de stockage de E / 
: visées aux rubriques 2710, 2711, 2712 et 2719 déchets métalliques 

2 La surface étant : représente 1 500 m 

1. Supérieure ou égale à 1 000 m° 

Installation de transit, regroupement, tri ou préparation en 
vue de réutilisation de déchets d'équipements électriques 
et électroniques, à l'exclusion des installations visées à la Stockage de DEEE sur 

rubrique 2719 des plateformes 
2711-2 bétonnées, la capacité DC* / 

Le volume susceptible d'être entreposé étant : maximale de stockage 
A ; 5 

2. Supérieur ou égal à 100 m° mais inférieur à s'élevant à 600 m 
1 000 m° 

Stockage de pneumatiques et produits composés d'au 

moins 50% de polymères Stockage de matières 

. plastique en racks dans le 
2663-2-c 2. Dans les autres cas et pour les pneumatiques, le volume bâtiment de 6 300 m2, la D j 

susceptible d'être stocké étant : ue 
capacité de stockage 

c) Supérieur ou égal à 1 000 m° mais inférieur à s'élevant à 9 000 m° 
10 000 m° 

Stockage d'engrais 

conditionnés en sacs dans 
2171 Dépôts de fumiers, engrais et supports de culture le barnum de 2 500 m°, la D j 

à . ; capacité de stockage 
Le dépôt étant supérieur à 200 m* représentant 1 500 m° 

Stockage de bois ou de matériaux combustibles analogues Dépôt de grumes, 
. 12 , . plaquettes de bois 

1532-3 Le volume susceptible d'être stocké étant : (biocombustible), la D / 

3. Supérieur à 1 000 m° mais inférieur ou égal à capacité de stockage 
20 000 m° s'élevant à 6 000 m° 

Stations-service : installations, ouvertes ou non au public, | | | 
où les carburants sont transférés de réservoirs de Alimentation des camions 

stockage fixes dans les réservoirs à carburant de véhicules et des engins de 
_ . | manutention à partir d'uns 

1435-2 Le volume annuel de carburant liquide distribué étant : station de distribution DC* / 

2. Supérieur à 100 m° d'essence ou 500 m° au total, mais | interne, le volume annuel 
inférieur ou égal à 20 000 m° distribué s'élevant à 1 755 

m/an 

Produits pétroliers spécifiques et carburants de substitution | Cuve enterrée composée 

La quantité totale susceptible d'être présente dans les de: 

installations y compris dans les cavités souterraines, 40 000 | de gazole soit 
4734-1 étant : 34,4t NC ! 

4. Pour les cavités souterraines et les stockages enterrés : | 10 000 | de GNR soit 8,4 t 

inférieure à 50 t d'essence où 250 t au total Total 43 t 

Produits pétroliers spécifiques et carburants de substitution 

La quantité totale susceptible d'être présente dans les 
installations y compris dans les cavités souterraines, 

k | Le 3 
4734-2 étant : Cuve aérienne de 2,5 m NC j   2. Pour les autres stockages : 

inférieure à 50 t au total   de GNR soit 2t     
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BRANGEON 

: , : , Nature de l'installation PE Rayon 
Rubrique Libellé de la rubrique volume autorisé Régime d'affichage 

Valorisation ou un mélange de valorisation et d'élimination, 

de déchets non dangereux non inertes avec une capacité 
supérieure à 75 tonnes par jour et entraînant une ou 

plusieurs des activités suivantes, à l'exclusion des activités 

relevant de la directive 91/27 1/CEE : 
, , . Prétraitement par broyage 

- traitement biologique de déchets non dangereux 

3532 - prétraitement des déchets destinés à l'incinération ou à la | destinés à l'incinération ou NC / 
coïncinération à la coïncinération, la 

capacité maximale par jour 
- traitement du laitier et des cendres étant de 70 t/j 

- traitement en broyeur de déchets métalliques, notamment 

déchets d'équipements électriques et électroniques et 
véhicules hors d'usage ainsi que leurs composants 

La puissance totale des 
postes de charge 

Ateliers de charge d'accumulateurs d’accumulateurs (batteries 

2925 La puissance maximale de courant continu utilisable pour des engins de ; NC ! 
cette opération étant inférieure à 50 KW manutention) s'élève à 

environ 30 KW 

La capacité maximale de 

| . . . stockage de déchets 
. Station de transit, regroupement ou tri de produits inertes (type déchets de 

minéraux ou de déchets non dangereux inertes autres que démolition) sur les 

2517 ceux visés par d'autres rubriques plateformes extérieures et NC j 

La superficie de l'aire de transit étant : de sable ensaché dans 
l'entrepôt s'élève à 

inférieure à 5 000 m° À 800 m° 

Silos et installations de stockage en vrac de céréales, 

grains, produits alimentaires ou tout produit organique 
dégageant des poussières inflammables, y compris les n . 

stockages sous tente ou structure gonflable Bâtiment de remplissage 
de conteneurs équipé de 

2160-2 2. Autres installations : 16 silos de stockage de NC / 

Si le volume total de stockage est inférieur à 110 m°, soit une capacité 
de stockage de 

5 000 m * 
1 760 m° 

Entrepôts couverts (stockage de matières ou produits 
combustibles en quantité supérieure à 500 tonnes dans Stockage de matières 

des), à l'exclusion des dépôts utilisés au stockage de combustibles dans un 

1510 catégories de matières, produits ou substances relevant, entrepôt couvert, la NC / 

par ailleurs, de la présente nomenclature, des bâtiments capacité de stockage 
destinés exclusivement au remisage de véhicules à moteur | (400 t) étant inférieure à 
et de leur remorque, des établissements recevant du public 500 t 

et des entrepôts frigorifiques.           
  

* : À (Autorisation) ou AS (Autorisation avec Servitudes d'utilité publique) ou E (enregistrement) ou D (Déclaration) ou NC (Non 
Classé) 

Volume autorisé : éléments caractérisant la consistance, le rythme de fonctionnement, le volume des installations ou les 
capacités maximales autorisées 

#*: En application de l'article R. 512-565 du code de l'environnement, les installations DC ne sont pas soumises à l'obligation de 
contrôle périodique lorsqu'elles sont incluses dans un établissement qui comporte au moins une installation soumise au régime 
de l'autorisation ou de l'enregistrement



SOCIETE TRANSPORTS 
BRANGEON TITRE 1 - Portée de l'autorisation et conditions générales Page 9 sur 48 

  

L'installation est visée par la rubrique de la nomenclature de la Loi sur l'Eau suivante : 

  

  

            

  

  

  

. : : Nature de l'installation PE 
Rubrique Libellé de la rubrique volume autorisé Régime 

Rejet d'eaux pluviales dans les eaux douces superficielles Eaux pluviales issues du site 

>150-2 ou sur le sol ou dans le sous-sol (11,2 ha) rejetées dans des D 

Surface totale du projet (ha) étant supérieure à 1 ha mais bassins d'infiltration situés au 
inférieure à 20 ha point bas du site 

D Déclaration 

ARTICLE 1.2.2. SITUATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

Les installations autorisées sont situées sur les communes, parcelles et lieux-dits suivants : 

Communes Parcelles Lieux-dits 

SAINT-MACLOU 160, 169, 171, 172,173, 174, 177, 179,| Zone Industrielle de la Campagne du 

181, 186, 187 et 195 Mont       
Les installations citées à l'article 1.2.1 ci-dessus sont conformes au plan de situation de l'établissement du dossier de 

demande initial. 

ARTICLE 1.2.3. AUTRES LIMITES DE L'AUTORISATION 

Le fonctionnement des installations est autorisé sur les horaires d'ouverture suivants : 

+ le site est ouvert du lundi au vendredi, selon les horaires suivants : 

+ Plateformes de stockage :6hà21h 

+  Basculeur de conteneurs : 6 h à 20h, 

+ Bâtiment de stockage :8hà 18h, 

+ Stockage de déchets : 8 h à 18h. 

ARTICLE 1.2.4. CONSISTANCE DES INSTALLATIONS AUTORISÉES 

L'établissement comprenant l'ensemble des installations classées et connexes, est organisé de la façon suivante : 

L'ensemble du site (11,2 ha) est entièrement imperméabilisé (hormis les plantations périphériques). 

L'établissement compte deux bâtiments de stockage (un entrepôt de 6 300 m°? et un barnum de 

2 500 m°) ainsi qu'un bâtiment dédié au retournement et remplissage des conteneurs (1 400 m’). Le bâtiment basculeur 

dispose de 16 silos de stockage de 110 m°. 

Les plateformes extérieures sont majoritairement dédiées aux zones de stockage des conteneurs (700 emplacements : les 

matériaux entreposés dans les conteneurs correspondent à des produits et des marchandises d'import-export ou à des 

matériaux empotés sur place - une partie des conteneurs est vide), au stockage de déchets non dangereux, de bois et 

métalliques, aux voies de circulation ainsi qu’à un parking poids-lourds. 

La surface affectée à l'activité de regroupement de déchets représente environ 1,2 ha. 

Déchets métalliques : 

+ Ces matériaux sont entreposés sur une plateforme béton, dans des cases spécifiques (chaque case correspondant à 

une nature de matériaux). Ces cases sont délimitées par des cloisons métalliques d'une hauteur de 3 m. 

« La surface totale des différentes zones de stockage de déchets métalliques représente 1 500 n°. 

+ IIn'y a pas d'activités de cisaillage, broyage ou découpe au chalumeau réalisées sur le site. 

Déchets non dangereux en mélange : 

La nature des déchets stockés varie en fonction des périodes (appels d'offres, marchés ou clients spécifiques). 

Les principales catégories de déchets pouvant transiter par le site sont les suivants : 

+ Papier, carton, plastiques, bois. 

* Déchets d'ameublement, produits de type rembourrés (matelas, mousses..….), 
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* Déchets d'équipement électriques et électronique non dangereux (absence de fluide frigorigène ou tout autre produit 
polluant). 

Ces matériaux sont entreposés dans une zone spécifique, sur dalle béton. 

Pour les matériaux plastiques, il s'agit uniquement de stockage, il n'y a pas d'opération réalisée sur ces matériaux. 

Pour d'autres déchets non dangereux (bois, déchets d'ameublement), un broyage est réalisé avant de les expédier vers les 
établissements de valorisation. 

Ces déchets proviennent des départements de l'Eure, de la Seine Maritime et du Calvados. 

Dans le cas de marchés soumis à REP (Responsabilités Elargie du Producteur), les écoorganismes gèrent les zones de 
chalandise selon un principe de proximité. 

Les déchets sont triés et broyés en fonction des exigences des exutoires. L'identification du produit final et de son devenir sont 
donc réalisés à la source de leur gestion. 

Ainsi, les broyats suivent les filières suivantes : 

* envoi vers des exutoires de valorisation matière (broyats de bois pour panneaux, plaquettes de paillage, ..….) 

* envoi de déchets pré-broyés vers des industriels fabricants du Combustible Solide de Récupération (CSR) 

*__ fabrication sur site de CSR pour les chaufferies, cimenteries. Dans ce cas, les moyens sont mis en œuvre pour 
répondre aux exigences de l'arrêté ministériel du 23 mai 2016 notamment sur la traçabilité et l'analyse des lots 
produits. Les procédures mises en place pour la fabrication de CSR sur le site du groupe BRANGEON à Cholet sont 
appliquées. 

Les campagnes de broyage durent environ une semaine. || y a quelques campagnes de broyage par an ; le nombre de 
campagnes varie en fonction des besoins. 

Le broyage est assuré par des opérateurs de la société BRANGEON RECYCLAGE (ex FERS) (filiale du groupe BRANGEON), 
spécialisée dans la gestion et le traitement de déchets. Le type de broyeur utilisé correspond à un broyeur mobile, utilisé sur 
les autres sites du groupe. 

Cet équipement présente une capacité de broyage de 7 t/h. Ainsi, sur une journée de 10h de broyage, le taux maximal autorisé 
est fixé à 70 t/. 

Les éléments broyés sont repris et stockés sous deux auvents couverts de 150 m° chacun. 

Les auvents sont délimités sur 3 faces par des murs en blocs béton d'une hauteur de 4 m (parois coupe-feu). 

L'établissement est équipé d'une cuve enterrée de 50 m° (cuve double paroi en fosse maçonnée avec détecteur de fuites). 
Cette cuve compartimentée permet de stocker 40 m° de Gazole et 10 m° de GNR (Gazole Non Routier pour l'alimentation des 
engins de manutention). 

Cette cuve est reliée à 3 postes de distribution (remplissage des camions et des engins demanutention) : 

* 1 volucompteur de 5 m°/h pour le GNR, 

- 2 volucompteurs de 10 et 5 m“/h pour le Gazole. 

La capacité annuelle de distribution de carburant à partir de ces postes est de 1 735 m°an. 

Le site est équipé d'une seconde cuve aérienne de 2,5 m° de GNR pour l'alimentation des engins de manutention 
(consommation de 20 m‘/an). 

ARTICLE 1.2.5. STATUT DE L’'ETABLISSEMENT VIS-À-VIS DE SEVESO 

L'établissement n'est ni seuil haut, ni seuil bas, tant par dépassement direct d’un seuil tel que défini au point i de l'article R. 
511-11 du Code de l'environnement, que par règle de cumul en application du point Il de ce même article. 

CHAPITRE 1.3 CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 

ARTICLE 1.3.1. CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément aux plans 
et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par l'exploitant. En tout état de cause, elles respectent 
par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les réglementations autres en vigueur.
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CHAPITRE 1.4 DURÉE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 1.4.1. DURÉE DE L'AUTORISATION 

La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service dans un délai de trois ans ou n'a 

pas été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force majeure ou de demande justifiée et acceptée de 
prorogation de délai conformément à l’article R.181-48 du code de l'environnement. 

CHAPITRE 1.5 PÉRIMÈTRE D'ÉLOIGNEMENT 

ARTICLE 1.5.1. IMPLANTATION ET ISOLEMENT DU SITE 

L'exploitation des installations est compatible avec les autres activités et occupations du sol environnantes. 

Les parois extérieures du bâtiment fermé où sont entreposés ou manipulés des produits ou déchets combustibles ou 
inflammables, les éléments de structure dans le cas d'un bâtiment ouvert ou les limites des aires d'entreposage dans le cas 

d'un entreposage à l'extérieur, sont implantés à une distance au moins égale à 20 mètres de l'enceinte de l'établissement, à 

moins que l'exploitant justifie que les effets létaux (seuil des effets thermiques de 5 KW/m?) restent à l'intérieur du site au 
moyen, si nécessaire, de la mise en place d'un dispositif séparatif E120. 

Toute modification apportée au voisinage des installations de nature à entraîner un changement notable des éléments du 
dossier de demande d'autorisation doit être portée avant sa réalisation à la connaissance du préfet avec tous les éléments 
d'appréciation en application de l'article R 512-33 du Code de l'environnement. 

CHAPITRE 1.6 GARANTIES FINANCIÈRES 

ARTICLE 1.6.1. OBJET DES GARANTIES FINANCIÈRES 

Les garanties financières définies dans le présent arrêté s'appliquent pour les activités visées au chapitre 1.2. 

ARTICLE 1.6.2. MONTANT DES GARANTIES FINANCIÈRES 

Article 1.6.2.1. Cas des installations prévue au 5° de l'article R 516-1 du Code de l'environnement 

Les installations sont visées par l'arrêté ministériel du 31 mai 2012 
  

Rubrique Libellé de la rubrique Quantité unitaire maximale retenue pour le calcul de l'événement de référence 
  

2791-1 Installation de traitement de 

déchets non dangereux, à 

l'exclusion des installations 

visées aux rubriques 2517, 
2711, 2713, 2714, 2716, 

2720, 2760, 2771, 2780, 

Autres déchets non dangereux non inertes : 
+ _ Déchets d'Eléments d'Ameublement (DEA) : 2 500 m° 
+ Déchets industriels banals (DIB) : 1 300 m° 

Déchets inertes (type gravats) : 1 300 m° 

Déchets dangereux divers (chiffons souillés, produits de maintenance, ..) : 200 kg 
Pompage et nettoyage des 8 séparateurs à hydrocarbures :   2781, 2782, 2794, 2795 et + __ Eaux hydrocarburées : estimation de 20 t 

2971 +  Boues hydrocarburées : estimation de 10 t     
  

Le montant de référence des garanties financières à constituer est fixé à 210 648 € TTC. 

Indice TP 01 de référence (21/02/2018) : 106,1 

ARTICLE 1.6.3. ÉTABLISSEMENT DES GARANTIES FINANCIÈRES 

Avant 3 mois dans les conditions prévues par le présent arrêté, l'exploitant adresse au Préfet : 

- le document attestant la constitution des garanties financières établie dans les formes prévues par l'arrêté ministériel du 31 
juillet 2012 ; 

- la valeur datée du dernier indice public TPO1. 

ARTICLE 1.6.4. RENOUVELLEMENT DES GARANTIES FINANCIÈRES 

Le renouvellement des garanties financières doit intervenir au moins trois mois avant la date d'échéance du document prévue 
à l'article précédent. 

Pour attester du renouvellement des garanties financières, l'exploitant adresse au Préfet, au moins trois mois avant la date 

d'échéance, un nouveau document dans les formes prévues par l'arrêté ministériel du 31 juillet 2012. 
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ARTICLE 1.6.5. ACTUALISATION DES GARANTIES FINANCIÈRES 

L'exploitant est tenu d'actualiser le montant des garanties financières et en atteste auprès du Préfet tous les cinq ans. 

La formule d'actualisation est : 

. index 14 TVA 

Index, } (+TVA,) 

M,. le montant des garanties financières devant être constituées l'année n et figurant dans le document d'attestation de la 

constitution de garanties financières. 

M, . le montant de référence des garanties financières, c'est-à-dire le premier montant arrêté par le préfet. 

Index, . indice TP01 au moment de la constitution du document d’attestation de la constitution de garanties financières. 

index, . indice TP01 utilisé pour l'établissement du montant de référence des garanties financières fixé par l'arrêté préfectoral. 

TVA,,. taux de la TVA applicable au moment de la constitution du document d'attestation de la constitution de garanties 

financières. 

TVAR. taux de la TVA applicable à l'établissement de l'arrêté préfectoral fixant le montant de référence des garanties 

financières. 

Les indices TPO1 sont consultables au Bulletin officiel de la concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes. 

ARTICLE 1.6.6. RÉVISION DU MONTANT DES GARANTIES FINANCIÈRES 

Le montant des garanties financières pourra être révisé lors de toute modification des conditions d'exploitation telles que 
définies au chapitre 1.2 du présent arrêté. 

ARTICLE 1.6.7. ABSENCE DE GARANTIES FINANCIÈRES 

Outre les sanctions rappelées à l'article L516-1 du Code de l'environnement, l'absence de garanties financières peut entraîner 
la suspension du fonctionnement des installations classées visées au présent arrêté, après mise en œuvre des modalités 

prévues à l'article L.514-1 de ce code. Conformément à l'article L.514-3 du même code, pendant la durée de la suspension, 
l'exploitant est tenu d'assurer à son personnel le paiement des salaires indemnités et rémunérations de toute nature auxquels il 
avait droit jusqu'alors. 

ARTICLE 1.6.8. APPEL DES GARANTIES FINANCIÈRES 

En cas de défaillance de l'exploitant, le Préfet peut faire appel aux garanties financières : 

° lors d'une intervention en cas d'accident ou de pollution mettant en cause directement ou indirectement les 

installations soumises à garanties financières, 

* ou pour la mise sous surveillance et le maintien en sécurité des installations soumises à garanties financières lors 
d'un événement exceptionnel susceptible d'affecter l'environnement. 

ARTICLE 1.6.9. LEVÉE DE L'OBLIGATION DE GARANTIES FINANCIÈRES 

L'obligation de garanties financières est levée à la cessation d'exploitation des installations nécessitant la mise en place des 
garanties financières, et après que les travaux couverts par les garanties financières ont été normalement réalisés. 

Ce retour à une situation normale est constaté, dans le cadre de la procédure de cessation d'activité prévue aux articles 
R512- 39-1 à R512-39-6 du Code de l'environnement, par l'inspecteur des installations classées qui établit un procès-verbal de 

récolement. 

L'obligation de garanties financières est levée par arrêté préfectoral. 

En application de l'article R516-5 du Code de l'environnement, le préfet peut demander la réalisation, aux frais de l'exploitant, 
d'une évaluation critique par un tiers expert des éléments techniques justifiant la levée de l'obligation de garanties financières.
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CHAPITRE 1.7 MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ 

ARTICLE 1.7.1. MODIFICATION DU CHAMP DE L'AUTORISATION 

En application des articles L.181-14 et R.181-45 du code de l'environnement, le bénéficiaire de l'autorisation peut demander 

une adaptation des prescriptions imposées par l'arrêté. Le silence gardé sur cette demande pendant plus de deux mois à 

compter de l'accusé de réception délivré par le préfet vaut décision implicite de rejet. 

Toute modification substantielle des activités, installations, ouvrages ou travaux qui relèvent de l'autorisation est soumise à la 

délivrance d'une nouvelle autorisation, qu'elle intervienne avant la réalisation du projet ou lors de sa mise en œuvre ou de son 

exploitation. 

Toute autre modification notable apportée au projet doit être portée à la connaissance du préfet, avant sa réalisation, par le 

bénéficiaire de l'autorisation avec tous les éléments d'appréciation. S'il y a lieu, le préfet fixe des prescriptions 
complémentaires ou adapte l'autorisation dans les formes prévues à l'article R.181-45. 

ARTICLE 1.7.2. MISE À JOUR DES ÉTUDES D'INCIDENCE ET DE DANGERS 

Les études d'incidence et de dangers sont actualisées à l'occasion de toute modification notable telle que prévue à l'article 

R.512- 33 du Code de l’environnement. Ces compléments sont systématiquement communiqués au Préfet qui pourra 

demander une analyse critique d'éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, effectuée par un organisme 

extérieur expert dont le choix est soumis à son approbation. Tous les frais engagés à cette occasion sont supportés par 

l'exploitant. 

ARTICLE 1.7.3. ÉQUIPEMENTS ABANDONNÉS 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur enlèvement est 

incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles interdiront leur réutilisation afin de 

garantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents. 

ARTICLE 1.7.4. TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées au chapitre 1.2 du présent arrêté nécessite une nouvelle 

demande d'autorisation ou déclaration. 

ARTICLE 1.7.5. CHANGEMENT D’'EXPLOITANT 

Le changement d'exploitant est soumis à autorisation préfectorale et la demande de cette autorisation doit être adressée au 

préfet, accompagnée des documents établissant les capacités techniques et financières du nouvel exploitant et l'acte attestant 

de la constitution des garanties financières. | 

ARTICLE 1.7.6. CESSATION D'ACTIVITÉ 

Sans préjudice des mesures de l'article R 512-39-1 du Code de l'environnement pour l'application des articles R512-39-2 à 

R 512-39-5, l'usage à prendre en compte est le suivant : activité industrielle ou artisanale. 

Lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet la date de cet arrêt trois mois au moins 

avant celui-ci. 

La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de l'exploitation, la mise en 

sécurité du site. Ces mesures comportent notamment : 

- l'évacuation où l'élimination des produits dangereux, et, pour les installations autres que les installations de 

stockage de déchets, celle des déchets présents sur le site ; 

- des interdictions ou limitations d'accès au site ; 

- la suppression des risques d'incendie et d'explosion ; 

- la surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 

En outre, l'exploitant doit placer le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux intérêts mentionnés à 

l'article L. 511-1 et qu'il permette un usage futur du site déterminé selon le(s) usage(s) prévu(s) au premier alinéa du présent 

article.  
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CHAPITRE 1.8 ARRÊTÉS, CIRCULAIRES, INSTRUCTIONS APPLICABLES 

Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement les prescriptions qui le 
concernent des textes cités ci-dessous : 

  

Dates _ Textes. 
  

06/06/18 |l'arrêté ministériel du 06/06/18 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations de 

transit, regroupement, tri ou préparation en vue de la réutilisation de déchets relevant du régime de 

lenregistrement au titre de la rubrique n° 2711 (déchets d'équipements électriques et 
électroniques), 2713 (métaux ou déchets de métaux non dangereux, alliage de métaux ou déchets 
d'alliage de métaux non dangereux), 2714 (déchets non dangereux de papiers, cartons, plastiques, 

caoutchouc, textiles, bois) ou 2716 (déchets non dangereux non inertes) de la nomenclature des 
installations classées pour la protection de l'environnement ; 
  

06/06/18 |l’arrêté ministériel du 06/06/18 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations de 

transit, regroupement, tri ou préparation en vue de la réutilisation de déchets relevant du régime de 

la déclaration au titre de la rubrique n° 2711 (déchets d'équipements électriques et électroniques), 

2713 (métaux ou déchets de métaux non dangereux, alliage de métaux ou déchets d'alliage de 
métaux non dangereux), 2714 (déchets non dangereux de papiers, cartons, plastiques, caoutchouc, 

textiles, bois) ou 2716 (déchets non dangereux non inertes) de la nomenclature des installations 
classées pour la protection de l'environnement ; 
  

23/11/11 |Parrêté ministériel du 23/11/11 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations 

classées pour la protection de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique 2791 
(installation de traitement de déchets non dangereux à l'exclusion des installations visées aux 
rubriques 2720, 2760, 2771, 2780, 2781 et 2782); 
  

14/01/00 |l'arrêté ministériel du 14/01/00 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations 

classées pour la protection de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 2663 
(Stockage de pneumatiques et de produits dont 50 % au moins de la masse totale unitaire est 

composée de polymères [matières plastiques, caoutchouc, élastomères, résines et adhésifs 
synthétiques) ; 
  

15/04/10 !larrêté ministériel du 15/04/10 relatif aux prescriptions générales applicables aux stations-service 
soumises à déclaration sous la rubrique n° 1435 de la nomenclature des installations classées pour 
la protection de l'environnement ; 

  

05/12/16 |larrêté ministériel du 05/12/16 relatif aux prescriptions applicables à certaines installations classées 

pour la protection de l’environnement soumises à déclaration ; 
  

23/05/16 |larrêté ministériel du 23/05/16 relatif à la préparation des combustibles solides de récupération en 
vue de leur utilisation dans des installations relevant de la rubrique 2971 de la nomenclature des 

installations classées pour la protection de l'environnement ; 
  

03/10/12 | Arrêté relatif au contenu du dossier de demande de sortie du statut de déchet 
  

31/07/12 | Arrêté du 31 juillet 2012 relatif aux modalités de constitution de garanties financières prévues aux 
articles R 516-1 et suivants du Code de l'environnement 
  

31/05/12 |Arrêté modifié du 31 mai 2012 fixant la liste des installations classées soumises à l'obligation de 

constitution de garanties financières en application du 5° de l'article R 516-1 du Code de 
l'environnement 

  

31/05/12 | Arrêté du 31 mai 2012 relatif aux modalités de détermination et d'actualisation du montant des 
garanties financières pour la mise en sécurité des installations classées et des garanties 
additionnelles en cas de mise en œuvre de mesures de gestion de la pollution des sols et des eaux 
souterraines 
  

29/02/12 | Arrêté du 29 février 2012 fixant le contenu des registres mentionnés aux articles R. 541-43 et 

R. 541-46 du Code de l'environnement 
  

04/10/10 } Arrêté du 4 octobre 2010 modifié relatif à la prévention des risques accidentels au sein des 
installations classées pour la protection de l’environnement soumises à autorisation       
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Dates oi _ Textes 
  

07/07/09 | Arrêté du 07/07/09 relatif aux modalités d'analyse dans l'air et dans l'eau dans les ICPE et aux 

normes de référence 
  

31/01/08 | Arrêté relatif à la déclaration annuelle des émissions polluantes des installations classées soumises 

à autorisation 
  

30/10/06 | Arrêté fixant le contenu des registres mentionnés à l'article 2 du décret n° 2005-635 du 30 mai 2005 

relatif au contrôle des circuits de traitement des déchets et le formulaire du bordereau de suivi des 

déchets radioactifs mentionné à l'article 4 
  

  

23/11/05 | Arrêté relatif aux modalités de traitement des déchets d'équipements électriques et électroniques 

prévues à l'article 21 du décret n° 2005-829 du 20 juillet 2005 relatif à la composition des 

équipements électriques et électroniques et à l'élimination des déchets issus de ces équipements 
  

29/09/05 | Arrêté relatif à l'évaluation et à la prise en compte de la probabilité d'occurrence, de la cinétique, de 

l'intensité des effets et de la gravité des conséquences des accidents potentiels dans les études de 

danger des installations classées soumises à autorisation 
  

29/07/05 | Arrêté fixant le formulaire de bordereau de suivi de déchets dangereux mentionné à l’article 4 du 

décret n°2005-635 du 30 mai 2005 

22/06/98 | Arrêté du 22 juin 1998 relatif aux réservoirs enterrés de liquides inflammables et à leurs 

équipements annexes 

  

  

02/02/98 | Arrêté du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions 

de toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à 

autorisation 
  

23/01/97 | Arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les 

installations classées pour la protection de l'environnement 
  

31/03/80 | Arrêté du 31 mars 1980 portant réglementation des installations électriques des établissements 

réglementés au titre de la législation sur les installations classées susceptibles de présenter des 

risques d'explosion       

  

  

CHAPITRE 1.9 RESPECT DES AUTRES LÉGISLATIONS ET RÉGLEMENTATIONS 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations applicables, et 

notamment le Code minier, le Code civil, le Code de l'urbanisme, le Code du travail et le Code général des collectivités 

territoriales, la réglementation sur les équipements sous pression. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. La présente autorisation ne vaut pas permis de construire.
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TITRE 2 - GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT 
  

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 2.1.1. OBJECTIFS GÉNÉRAUX 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, l'entretien et l'exploitation des 
installations pour : 

- limiter la consommation d’eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement, 

- gérer les effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, et réduire les quantités rejetées, 

- prévenir en toute circonstance, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou accidentels, directs ou 
indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou inconvénients pour la commodité du 
voisinage, la santé, la salubrité publique, l'agriculture, la protection de la nature et de l'environnement ainsi que pour 
la conservation des sites et des monuments. 

ARTICLE 2.1.2. CONSIGNES D'EXPLOITATION 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant explicitement les vérifications à 
effectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes de démarrage, de dysfonctionnement ou d'arrêt momentané de 
façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, de personnes nommément désignées par l'exploitant et 
ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des dangers et inconvénients des produits utilisés ou stockés dans 
les installations. 

CHAPITRE 2.2 DEMANDES DE L’'INSPECTION DES INSTALLATIONS CLASSÉES 
Sous couvert de l'autorité du préfet, l'inspection des installations classées pourra demander à tout moment la réalisation de 
prélèvements et d'analyses d’effluents liquides ou gazeux ou de déchets ainsi que l'exécution de mesures de niveaux sonores 
de l'installation. Les frais occasionnés seront à la charge de l'exploitant. Cette prescription est applicable à l'ensemble de 
l'établissement. 

CHAPITRE 2.3 RÉSERVES DE PRODUITS OU MATIÈRES CONSOMMABLES 

ARTICLE 2.3.1. RÉSERVÉES DE PRODUITS 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière courante ou 
occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de filtre, produits de neutralisation, liquides 
inhibiteurs, produits absorbants… 

CHAPITRE 2.4 INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE 

ARTICLE 2.4.1. PROPRETÉ 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. L'ensemble des 
installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 

L'exploitant prend les mesures nécessaires afin d'éviter la dispersion sur les voies publiques et les zones environnantes de 

poussières, papiers, boues, déchets, … Des dispositifs d'arrosage, de lavage de roues, … sont mis en place en tant que de 
besoin. 

Pour l'entretien des surfaces extérieures de son site (parkings, espaces verts, voies de circulation...), l'exploitant met en 
œuvre des bonnes pratiques. 

il est interdit d'utiliser des herbicides chimiques pour traiter les espaces verts. Sauf en cas d'impossibilité justifiée, l'exploitant 
utilisera des méthodes alternatives à l’utilisation des herbicides. 

ARTICLE 2.4.2. ESTHÉTIQUE ET EMISSIONS LUMINEUSES 

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon état de propreté 

(peinture,.….). Les émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'un soin particulier (plantations, engazonnement...).
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L'exploitant met en place un éclairage dont l'intensité ne crée pas de nuisances pour les riverains. 

L'utilisation nocturne de sources lumineuses est interdite, sauf à justifier d'obligations motivées par la sécurité publique ou du 

personnel, ou par la lutte contre la malveillance. 

CHAPITRE 2.5 DANGER OÙ NUISANCES NON PRÉVENUS 

Tout danger ou nuisance non susceptible d'être prévenu par les prescriptions du présent arrêté est immédiatement porté à la 

connaissance du Préfet par l'exploitant. 

CHAPITRE 2.6 INCIDENTS OU ACCIDENTS 

ARTICLE 2.6.1. DÉCLARATION ET RAPPORT 

L'exploitant est tenu de déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents ou incidents 

survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article 

L.511-1 du Code de l'environnement. 

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est transmis par 

l'exploitant à l'inspection des installations classées. Il précise notamment les circonstances et les causes de l'accident ou de 

l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident ou un 

incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme, ainsi que le descriptif des contrôles et modifications 

d'équipements réalisés suite à l'incident ou l'accident. 

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 2.7 RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE 

L'INSPECTION 

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants : 

— le dossier de demande d'autorisation initial, 

— les plans tenus à jour, 

— les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à déclaration non couvertes 

par un arrêté d'autorisation, 

— les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la législation relative aux 

installations classées pour la protection de l'environnement, 

— tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent arrêté ; ces 

documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises pour la sauvegarde des 

données. 

Ce dossier doit être tenu à la disposition de l'inspection des installations classées sur le site durant 5 années au minimum. 
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TITRE 3-PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 
  

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 3.1.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et l'entretien des installations de 
manière à limiter les émissions à l'atmosphère, y compris diffuses, notamment par la mise en œuvre de technologies propres, 
le développement de techniques de valorisation, la collecte sélective et le traitement des effluents en fonction de leurs 
caractéristiques et la réduction des quantités rejetées en optimisant notamment l'efficacité énergétique. 

Les installations de traitement devront être conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à leur minimum les durées 
d'indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront assurer pleinement leur fonction. 

Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, l'exploitant devra prendre 
les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant ou en arrêtant les installations concernées. 

Les consignes d'exploitation de l'ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à effectuer, en marche 
normale et à la suite d'un arrêt pour travaux de modification ou d'entretien, de façon à permettre en toute circonstance le 
respect des dispositions du présent arrêté. 

Il est rédigé une consigne qui limite au minimum le temps de fonctionnement des moteurs des poids lourds afin de 
réduire les émissions atmosphériques et le bruit. 

Cette consigne est communiquée lors de l’accueil des transporteurs au poste de garde et est affichée au niveau du 
parking de stationnement poids lourds. Elle est également traduite en anglais au minimum. 

Le brûlage à l'air libre est interdit. 

ARTICLE 3.1.2. POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que les rejets 
correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. La conception et l'emplacement des 
dispositifs de sécurité destinés à protéger les appareillages contre une surpression interne devraient être tels que cet objectif 
soit satisfait, sans pour cela diminuer leur efficacité ou leur fiabilité. 

ARTICLE 3.1.3. ODEURS 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l'origine de gaz odorants, susceptibles 
d'incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 

ARTICLE 3.1.4. VOIES DE CIRCULATION 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour prévenir les envois de 
poussières et de matières diverses : 

- les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, revêtement, 
etc...), et convenablement nettoyées, 

- les véhicules sortant de l'installation n'entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies de circulation. 
Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules doivent être prévues en cas de besoin, 

- les surfaces où cela est possible sont engazonnées, 

- des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 

ARTICLE 3.1.5. ÉMISSIONS DIFFUSES ET ENVOLS DE POUSSIÈRES 

S'il est fait l'usage de bennes ouvertes, les produits et déchets entrant et sortant du site sont couverts d'une bâche ou 
d'un filet. 

Les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et les installations de 

manipulation, transvasement, transport de produits pulvérulents sont, sauf impossibilité technique démontrée, 

munies de dispositifs de capotage et d'aspiration permettant de réduire les envois de poussières. 

L'air aspiré au niveau du local de stockage des céréales est traité par un filtre à manches avant rejet.
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En cas de besoin, un brumisateur mobile est mis en place au niveau du broyeur afin de limiter la dispersion de 

poussières. 

Si nécessaire, les dispositifs d'aspiration sont raccordés à une installation de dépoussiérage en vue de respecter les 

dispositions du présent arrêté. Les équipements et aménagements correspondants satisfont par ailleurs la prévention des 

risques d'incendie et d’explosion (évents pour les tours de séchage, les dépoussiéreurs….). 

CHAPITRE 3.2 CONDITIONS DE REJET 

ARTICLE 3.2.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. Tout rejet non prévu au présent 

chapitre ou non conforme à ses dispositions est interdit. La dilution des rejets atmosphériques est interdite, sauf lorsqu'elle est 

nécessaire pour refroidir les effluents en vue de leur traitement avant rejet (protection des filtres à manches... 

Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion dans le milieu récepteur. 

Les rejets à l'atmosphère sont, dans toute la mesure du possible, collectés et évacués, après traitement éventuel, par 

l'intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion des rejets. L'emplacement de ces conduits est tel qu’il ne 

peut y avoir à aucun moment siphonnage des effluents rejetés dans les conduits ou prises d'air avoisinant. La forme des 

conduits, notamment dans leur partie la plus proche du débouché à l'atmosphère, est conçue de façon à favoriser au 

maximum l'ascension des gaz dans l'atmosphère. La partie terminale de la cheminée peut comporter un convergent réalisé 

suivant les règles de l’art lorsque la vitesse d'éjection est plus élevée que la vitesse choisie pour les gaz dans la cheminée. 

Les contours des conduits ne présentent pas de point anguleux et la variation de la section des conduits au voisinage du 

débouché est continue et lente. 

Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source et canalisés, sans préjudice des 

règles relatives à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs. 

Les conduits d'évacuation des effluents atmosphériques nécessitant un suivi, dont les points de rejet sont repris ci-après, 

doivent être aménagés (plate-forme de mesure, orifices, fluides de fonctionnement, emplacement des appareils, longueur 

droite pour la mesure des particules) de manière à permettre des mesures représentatives des émissions de polluants à 

l'atmosphère. En particulier les dispositions de la norme NF 44-052 et EN 13284-1 sont respectées. 

Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité. 

Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter l'intervention d'organismes extérieurs à la demande de 

l'inspecteur des installations classées. 

Les incidents ayant entraîné le fonctionnement d’une alarme et/ou l'arrêt des installations ainsi que les causes de ces incidents 

et les remèdes apportés sont également consignés dans un registre. 

ARTICLE 3.2.2. CONDUITS ET INSTALLATIONS RACCORDÉES 

  

  

    

installations raccordées Type de traitement 

Local de stockage des Filtre à manches pour traitement des poussières totales 

céréales 
  

ARTICLE 3.2.3. VALEURS LIMITES DES FLUX ET CONCENTRATIONS DANS LES REJETS 

ATMOSPHÉRIQUES 

Les rejets issus des installations doivent respecter les valeurs limites suivantes en concentration, les volumes de gaz étant 

rapportés : 

- à des conditions normalisées de température (273 kelvins) et de pression (101,3 kilopascals) après déduction de la 

vapeur d'eau (gaz secs). 

On entend par flux de polluant, la masse de polluant rejetée par unité de temps. 

Les effluents gazeux respectent les valeurs limites suivantes selon le flux horaire maximal autorisé : 

Poussières totales : 

Si le flux horaire est inférieur ou égal à 1 kg/h, la valeur limite de concentration est de 100 mg/m°. 

Si le flux horaire est supérieur à 1 kg/h, la valeur limite de concentration est de 40 mg/m*. 
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TITRE 4-PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX 
AQUATIQUES 
  

CHAPITRE 4.1 PRÉLÈVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

ARTICLE 4.1.1. PROTECTION DES RÉSEAUX D'EAU POTABLE ET DES MILIEUX DE PRÉLÈVEMENT 

Article 4.1.1.1. Réseau d'alimentation en eau potable 

Un ou plusieurs réservoirs de coupure où bacs de disconnexion ou tout autre équipement présentant des garanties 
équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux et pour éviter des retours de substances dans les réseaux d’adduction 
d'eau publique. 

Le bon fonctionnement de ces équipements fait l'objet de vérifications périodiques et au minimum annuelles. 

  

Origine de la Nom de la masse d’eau ou de la | Prélèvement maximal annuel (m°) | Usages 
ressource commune du réseau 

  

  
Réseau public SAINT-MACLOU 500 Usage domestique (45 employés) 

Station de lavage extérieur des camions       
  

CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

ARTICLE 4.2.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d’effluent liquide non prévu aux chapitres 4.2 et 4,3 où non conforme à 
leurs dispositions est interdit. 

À l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il est interdit d'établir 
des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou être détruits et le milieu 
récepteur. 

Les procédés de traitement non susceptibles de conduire à un transfert de pollution sont privilégiés pour l'épuration des 
effluents. 

ARTICLE 4.2.2. PLAN DES RÉSEAUX 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des réseaux publics de collecte sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à 
jour, notamment après chaque modification notable, et datés. ils sont tenus à la disposition de l'inspection des installations 
classées ainsi que des services d'incendie et de secours. 

Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître : 

- l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, 

- les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des disconnecteurs ou tout autre 
dispositif permettant un isolement avec la distribution alimentaire...) 

- les secteurs collectés et les réseaux associés, 

- les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...), 

- les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute nature (interne ou au 
milieu). 

ARTICLE 4.2.3. ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et résister dans le temps 
aux actions physiques et chimiques des effluents où produits susceptibles d'y transiter. 

L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité. 

Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 
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ARTICLE 4.2.4. PROTECTION DES RÉSEAUX INTERNES À L'ÉTABLISSEMENT 

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux publics de collecte ou de 

dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces réseaux, éventuellement par mélange avec d'autres effluents. 

Article 4.2.4.1. Protection contre des risques spécifiques 

Les collecteurs véhiculant des eaux polluées par des liquides inflammables ou susceptibles de l'être, sont équipés d'une 

protection efficace contre le danger de propagation de flammes. 

Par les réseaux d'assainissement de l'établissement ne transite aucun effluent issu d'un réseau collectif externe où d'un autre 

site industriel. 

Article 4.2.4.2. Isolement avec les milieux 

Un système doit permettre l'isolement des réseaux d'assainissement de l'établissement par rapport à l'extérieur. Ces dispositifs 

sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute circonstance localement et/ou à partir d'un poste de 

commande. Leur entretien préventif et leur mise en fonctionnement sont définis par consigne. 

CHAPITRE 4.3 TYPES D'’EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'ÉPURATION ET 

LEURS CARACTÉRISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

ARTICLE 4.3.1. IDENTIFICATION DES EFFLUENTS 

L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d’effluents suivants : 

— eaux usées sanitaires et domestiques ; 

— eaux pluviales de toiture ; 

— eaux pluviales de ruissellement ; 

— eaux industrielles (station du lavage extérieur des camions). 

ARTICLE 4.3.2. COLLECTE DES EFFLUENTS 

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des ouvrages de traitement. 

La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les valeurs seuils de rejets 

fixées par le présent arrêté. Il est interdit d'abaisser les concentrations en substances polluantes des rejets par simples 

dilutions autres que celles résultant du rassemblement des effluents normaux de l'établissement ou celles nécessaires à la 

bonne marche des installations de traitement. 

Les rejets directs ou indirects d'effluents dans la (les) nappe(s) d'eaux souterraines ou vers les milieux de surface non visés 

par le présent arrêté sont interdits. 

Article 4.3.2.1. Eaux usées sanitaires et domestiques 

Les eaux usées sanitaires et domestiques sont collectées et rejetées dans le réseau public d'assainissement afin d'être 

traitées par la station de la commune de SAINT-MACEOU. 

Article 4.3.2.2. Bassins de collecte 

Les eaux pluviales du site sont collectées, traitées par des séparateurs à hydrocarbures et rejetées dans des bassins 

d'infiltration. 

+ Le bassin N°1 (1 000 m°) collecte la partie Nord du site (première zone aménagée et dédiée au parking poids- 

lourds). 

+ Les bassins N°2 et 3 (2 000 et 3 000 m°) assurent l'infiltration des eaux issues des plateformes de stockage et 

des voiries. Ces deux bassins sont reliés par une canalisation, permettant ainsi une répartition des eaux en 

cas de surcharge de l'un des bassins. 

+ Le bassin N°4 (1 130 m°) collecte les eaux issues de l'entrepôt (voiries et toitures). Ce bassin est dissocié en 

une partie de 850 m° étanche et une partie d'infiltration de 280 m°. Ces deux zones sont reliées par une 

canalisation équipée d'une vanne d'isolement (possibilité de confinement dans la partie étanche). 
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Le site dispose donc d'une capacité globale de stockage des eaux pluviales de 7 130 m°. 

Les bassins N°2 et 3 sont équipés d'une surverse vers le fossé localisé en limite Sud du site. Ce fossé rejoint un 
réseau de diamètre 300 mm de l'autre côté de la route. 

ARTICLE 4.3.3. GESTION DES OUVRAGES : CONCEPTION, DYSFONCTIONNEMENT 

La conception et la performance des installations de traitement (ou de pré-traitement) des effluents aqueux permettent de 
respecter les valeurs limites imposées au rejet par le présent arrêté. Elles sont entretenues, exploitées et surveillées de 
manière à réduire au minimum les durées d'indisponibilité ou à faire face aux variations des caractéristiques des effluents bruts 
(débit, température, composition...) y compris à l'occasion du démarrage ou d'arrêt des installations. 

Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible de conduire à un dépassement 
des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour réduire la pollution 
émise en limitant ou en arrêtant si besoin les fabrications concernées. 

ARTICLE 4.3.4. ENTRETIEN ET CONDUITE DES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT 

Sur chaque ouvrage de rejet d'effluents liquides est prévu un point de prélèvement d'échantillons et de mesure (débit, 
température, concentration en polluant, ..). 

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles, permettre des interventions en toute sécurité et sont 
implantés dans une section dont les caractéristiques permettent de réaliser des mesures représentatives. 

Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter les interventions d'organismes extérieurs à la demande de 
l'inspection des installations classées. 

Les eaux pluviales sont traitées en amont des bassins d'infiltration par des séparateurs à hydrocarbures. 

Le site dispose au total de 8 séparateurs à hydrocarbures, correspondant à chaque point d'alimentation des bassins 
d'infiltration. 

Les eaux issues de la station de lavage sont traitées par un séparateur à hydrocarbures spécifique avant de rejoindre 
le bassin d'infiltration N° 2 situé au Sud-Est, 

ARTICLE 4.3.5. CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES DE L'ENSEMBLE DES REJETS 

Les effluents rejetés doivent être exempts : 

- de matières flottantes, 

- de produits susceptibles de dégager, dans les réseaux publics de collecte ou dans le milieu naturel, directement ou 
indirectement, des gaz ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes, 

- de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières déposables ou 
précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le bon fonctionnement des ouvrages. 

Avant rejet, et sans préjudice des objectifs de qualité du milieu récepteur et d'autres réglementations spécifiques, les effluents 
doivent également respecter les caractéristiques suivantes : 

- Température : < 30°C 

- pH: compris entre 5,5 et 8,5 

- Couleur : modification de la coloration du milieu récepteur mesurée en un point représentatif de la zone de mélange 
inférieure à 100 mg/Pt/| 

ARTICLE 4.3.6. VALEURS LIMITES D'ÉMISSION DES EAUX EXCLUSIVEMENT PLUVIALES 

L'exploitant est tenu de respecter avant rejet des eaux pluviales non polluées dans le milieu récepteur considéré, les valeurs 
limites en concentration et flux ci-dessous définies : 

Matières en suspension (Code SANDRE : 1305) : 100 mg/l si le flux journalier maximal autorisé n'excède pas 15 kg/j, 
35 mg/l au-delà. 

DBOS (sur effluent non décanté) (Code SANDRE : 1313) : 100 mg/l si le flux journalier maximal autorisé n'excède pas 
30 kg/j, 30 mg/i au-delà. 

DCO (sur effluent non décanté) (Code SANDRE : 1314) : 300 mgjl si le flux journalier maximal autorisé n'excède pas : 
100 kg/j, 125 mg/l au-delà. 

Hydrocarbures totaux (Code SANDRE 7009) : 10 mgji si le rejet dépasse 100 gi.
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Les valeurs limites suivantes sont également à respecter si l'information préalable d'acceptation du déchet mentionne le 

risque de leur présence : 
  

Substances spécifiques du secteur d'activité 

{uniquement dans le cas où l'information préalable mentionne le risque de leur présence) 
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

          

Code Valeurs limite 

N° CAS SANDRE d'émission 

- , A8. 25 gli si le rejet 
Arsenic et ses composés (en Às) 7440-38-2 1369 dépasse 0,5g/j 

Cadmium et ses composés 7440-43-9 11388 25 g/l 

k 0,1 mgil si le rejet 

Come € se composée (on nome exe lugnurs |1380 (dépasse, 5 9h 
(dont Cr6* : 50uig/l) 

. 0,150mg/l si le rejet 
Cuivre et ses composés (en Cu) 7440-50-8 1392 dépasse 5 g/j 

Mercure et ses composés (en Hg) 7439-97-6 1387 25 g/l 

. 0,2 mg/l si le rejet 
Nickel et ses composés 7440-02-0 1386 dépasse 5g/j 

Plomb et ses composés (en Pb) 7439-02-1 |1382 0,1 mg/l si le rejet 
dépasse 5gi 

: A 0,8mg/l si le rejet 
Zinc et ses composés (en Zn) 7440-66-6 :1383 dépasse 20 gi) 

Fluor et composés (en F} (dont fluorures) - - 15 mg/l 

Indice phénols 108-95-2 1440 0,3 mg/l 

Cyanures libres 57-12-5 1084 0,1 mg/l 

Hydrocarbures totaux - 7009 10 mg/l 

Hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP) 1117 

Benzo(a)pyrène 50-32-8 1115 

25 ug/l (somme des 5 

Somme Benzo(b)fluoranthène + Benzo(Kfluoranthène 2008 à - composés visés) 

Somme Benzo(g, h.iperylène + Indeno(1,2,3-191-24-2 
cd)pyrène 193-39-5 

Composés organiques halogénés (en AOX où EOX) 

ou halogènes des composés organiques absorbables|- 1106 1 mg/l 

{AOX)   
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Les valeurs limites ci-dessus s'appliquent à des prélèvements, mesures ou analyses moyens réalisés sur 24 heures. La 
mesure est réalisée à partir d'un échantillon prélevé sur une durée de 24 heures et représentatif du fonctionnement de 
l'installation. Dans le cas où il s'avérerait impossible d'effectuer un prélèvement proportionnel au débit de l'effluent, il sera 
pratiqué un prélèvement asservi au temps ou des prélèvements ponctuels si la nature des rejets le justifie. 

Les contrôles se font, sauf stipulation contraire de la norme appliquée (si une norme est appliquée), sur effluent brut non 
décanté et non filtré, sans dilution préalable ou mélange avec d'autres effluents. 

Dans le cas où une autosurveillance est mise en place, 10 % de la série des résultats des mesures peuvent dépasser les 
valeurs limites prescrites, sans toutefois dépasser le double de ces valeurs. Dans le cas d'une auto-surveillance journalière (ou 
plus fréquente) des effluents aqueux, ces 10 % sont comptés sur une base mensuelle. 

Dans le cas de prélèvements instantanés, aucun résultat de mesure ne dépasse le double de la valeur limite prescrite. 

ARTICLE 4.3.7. GESTION DES EAUX POLLUÉES ET DES EAUX RÉSIDUAIRES INTERNES À 
L'ÉTABLISSEMENT 

Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément les eaux pluviales et les eaux usées sanitaires et domestiques. 

ARTICLE 4.3.8. EAUX PLUVIALES SUSCEPTIBLES D’ÊTRE POLLUÉES 

Les eaux pluviales polluées et collectées dans les installations sont éliminées vers les filières de traitement des déchets 
appropriées. En l'absence de pollution préalablement caractérisée, elles pourront être évacuées vers le milieu récepteur dans 
les limites autorisées par le présent arrêté.
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TITRE 5-DÉCHETS 
  

CHAPITRE 5.1 PRINCIPES DE GESTION 

ARTICLE 5.1.1. LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DÉCHETS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et l'exploitation de ses installations 

pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et en limiter la production. 

ARTICLE 5.1.2. SÉPARATION DES DÉCHETS 

L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de façon à faciliter leur 

traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques. 

Les déchets non dangereux (bois, verre, papier, textile, plastiques...) et non souillés par des produits toxiques ou polluants 

peuvent être récupérés, valorisés ou éliminés dans les mêmes conditions que les ordures ménagères. 

Les déchets d'emballage visés au titre IV, livre V de la partie réglementaire du Code de l'environnement sont traités 

conformément aux dispositions prévues par ce titre et notamment par ses articles R.543-66 à R.543-72. Ils sont notamment 

valorisés par réemploi, recyclage ou toute autre action visant à obtenir des déchets valorisables ou de l’énergie. 

Les déchets d'équipements électriques et électroniques doivent être remis à des organismes agréés pour le traitement de tels 

déchets. 

Les équipements électriques et électroniques mis au rebut ou les sous-ensembles issus de ces équipements, s'ils ne font pas 

l’objet de réemploi, sont envoyés dans des installations appliquant les dispositions de l'arrêté du 23 novembre 2006 susvisé ou 

remis aux personnes tenues de les reprendre en application des articles R. 543-188 et R. 543-195 du Code de l'environnement 

susvisé ou aux organismes auxquels ces personnes ont transféré leurs obligations. 

Toutes dispositions sont prises pour éviter le rejet à l'atmosphère des fluides frigorigènes halogénés contenus dans des 

équipements de production de froid, y compris de façon accidentelle lors de la manipulation de ces équipements. 

Le dégazage du circuit réfrigérant de ces équipements est interdit (référence : art. R. 543-87 du Code de l'environnement). 

Les huiles usagées doivent être éliminées conformément au titre IV, livre V de la partie réglementaire du Code de 

l'environnement et plus particulièrement conformément à ses articles R.543-3 à R.543-16. Elles sont stockées dans des 

réservoirs étanches et dans des conditions de séparation satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de l'eau ou tout 

autre déchet non huileux ou contaminé par des PCB. 

Les déchets de piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément au titre IV, livre V de la partie réglementaire 

du Code de l'environnement et plus particulièrement conformément à ses articles R.543-127, R.543-128 et R.543-131 à R.543- 

135. 

Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément au titre IV, livre V de la partie réglementaire du Code de 

l’environnement et plus particulièrement conformément à ses articles R.543-139 à R543-15. Ils sont notamment remis à des 

opérateurs agréés (collecteurs ou exploitants d'installations d'élimination) ou aux professionnels qui utilisent ces déchets pour 

des travaux publics, de remblaiement, de génie civil ou pour l'ensilage. 

ARTICLE 5.1.3. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS D'ENTREPOSAGE INTERNE DES 

DÉCHETS 

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l'établissement, avant leur traitement ou leur élimination, doivent l'être dans 

des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage par des eaux météoriques, d’une pollution 

des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs), ni de dangers ou inconvénients tels que définis à l'article 

L. 511-1 du Code de l'environnement pour les populations avoisinantes et l'environnement. 

En particulier, les aires d'entreposage de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont étanches et aménagées 

pour la récupération des éventuels liquides épandus et des eaux météoriques souillées. 

La quantité de déchets entreposés sur le site ne doit pas dépasser les quantités prescrites aux chapitres 1.2 (Nature 

des installations) et 1.6 (Garanties financières). 

Chaque déchet est clairement identifié et repéré. 

Le stockage des déchets pulvérulents doit répondre aux dispositions de l'article 3.1.5. 
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ARTICLE 5.1.4. DÉCHETS TRAITÉS OÙ ÉLIMINÉS À L'EXTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les intérêts visés à l'article 
L511-1 du Code de l’environnement et conformément au titre IV, livre V de la partie réglementaire du Code de l'environnement 
en particulier ses articles R.541-42 à R.541-48. Il s'assure que les installations utilisées pour cette élimination sont 
régulièrement autorisées à cet effet. 

L'exploitant est tenu de faire une déclaration annuelle à l'administration concernant sa production de déchets (nature, 
quantités, destination où origine) conformément à l’article R.541-44 du Code de l'environnement. 

ARTICLE 5.1.5. DÉCHETS TRAITÉS OÙ ÉLIMINÉS À L'INTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 

À l'exception des installations spécifiquement autorisées, toute élimination de déchets dans l'enceinte de l'établissement est 
interdite. 

ARTICLE 5.1.6. TRANSPORT 

L'exploitant s'assure que les transporteurs et collecteurs dont il emploie les services disposent des autorisations où agréments 
nécessaires et respectent les règles de l'art en matière de transport (notamment règlement sur le transport des matières 
dangereuses pour les déchets dangereux), de transvasement ou de chargement. 

En application du principe de proximité, l'exploitant limite le transport des déchets en distance et en volume. 

CHAPITRE 5.2 TRAÇABILITÉ, REGISTRES 

ARTICLE 5.2.1. PRINCIPE GÉNÉRAL 

L'ensemble des déchets admis sur le site ou produits par les activités doit faire l'objet d'un enregistrement sur des registres 
d'entrées et de sorties dont les contenus sont indiqués dans les articles ci-après. 

Ces registres sont conservés au moins trois ans et sont tenus à la disposition des installations classées. Ils peuvent être 
contenus dans un document papier ou informatique. 

Une traçabilité doit être assurée entre les déchets entrants et sortants du site. 

ARTICLE 5.2.2. REGISTRES DES DÉCHETS ENTRANTS 

L'exploitant établit et tient à jour un registre chronologique où sont consignés tous les déchets entrants. 

Le registre des déchets entrants contient au moins, pour chaque flux de déchets entrants, les informations suivantes : 

— la date de réception du déchet ; 

— la nature du déchet entrant (code du déchet au regard de la nomenclature définie à l'annexe 11 de l'article R. 541-8 du code 
de l'environnement) ; 

— Ja quantité du déchet entrant ; 

— le nom et l'adresse de l'installation expéditrice des déchets : 

— le nom et l'adresse du ou des transporteurs, ainsi que leur numéro de récépissé mentionné à l'article R. 541-53 du code de 
l'environnement ; 

— le cas échéant, le numéro du ou des bordereaux de suivi de déchets ; 

— le cas échéant, le numéro du document prévu à l'annexe VII du règlement CE n° 1013/2006 du Parlement européen et du 
Conseil du 14 juin 2006 concernant les transferts transfrontaliers de déchets: 

— le code du traitement qui va être opéré dans l'installation selon les annexes | et Il de la directive n° 2008/98/CE du 
Parlement européen et du Conseil du 19 novembre 2008 relative aux déchets et abrogeant certaines directives. 

ARTICLE 5.2.3. REGISTRES DES DÉCHETS SORTANTS 

L'exploitant tient à jour un registre chronologique où sont consignés tous les déchets sortants (déchets produits et accueillis 
puis traités ou en transit sur le site). 

Le registre des déchets sortants contient au moins, pour chaque flux de déchets sortants, les informations suivantes : 

— la date de l'expédition du déchet ;
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— la nature du déchet sortant (code du déchet au regard de la nomenclature définie à l'annexe Il de l'article R. 541-8 du code 

de l'environnement) ; 

— la quantité du déchet sortant ; 

— le nom et l'adresse de l'installation vers laquelle le déchet est expédié ; 

_— la représentation cartographique de la destination finale (pour le cas des déchets traités sur le site) ; 

_— le nom et l'adresse du ou des transporteurs qui prennent en charge le déchet, ainsi que leur numéro de récépissé 

mentionné à l'article R. 541-53 du code de l'environnement ; 

— le cas échéant, le numéro du où des bordereaux de suivi de déchets ; 

— le cas échéant, le numéro des documents prévus par le règlement CE) n° 1013/2006 du Parlement européen et du Conseil 

du 14 juin 2006 concernant les transferts transfrontaliers de déchets ; 

— le code du traitement qui va être opéré dans l'installation vers laquelle le déchet est expédié, selon les annexes | et 1 la 

directive n° 2008/98/CE du Parlement européen et du Conseil du 19 novembre 2008 relative aux déchets et abrogeant 

certaines directives ; 

— la qualification du traitement final vis-à-vis de la hiérarchie des modes de traitement définie à l'article L. 541-1 du code de 

l'environnement. 

ARTICLE 5.2.4. REGISTRE DES REFUS D’ADMISSION 

L'exploitant tient en permanence à jour un registre des refus d'admission où il note toutes les informations disponibles sur la 

quantité, la nature et la provenance des déchets qu'il n'a pas admis en précisant les raisons du refus. Il informe 

systématiquement l'inspecteur des installations classées des cas de refus de déchets. 

ARTICLE 5.2.5. DÉCHETS PRODUITS PAR L'ÉTABLISSEMENT 

Les principaux déchets produits sur le site sont les suivants et suivent les filières de valorisation / élimination : poussières 

issues du filtre à manches, huiles usagées, boues séparateur-hydrocarbures, papier, carton, ferraille, bois... 

CHAPITRE 5.3 DECHETS RECEPTIONNES, TRAITES OÙ EN TRANSIT SUR LE SITE 

ARTICLE 5.3.1. DECHETS AUTORISES 

Seuls les déchets non dangereux sont admis. 

Aucun déchet dangereux n'est accepté sur l'installation. 

L'admission de déchets radioactifs sur le site est interdite. Tous les déchets de métaux, terres ou autres déchets susceptibles 

d'émettre des rayonnements ionisants font l'objet d'un contrôle de leur radioactivité, soit avant leur arrivée sur site, soit à leur 

admission si le site est équipé d'un dispositif de détection. 

ARTICLE 5.3.2. PROCÉDURE D'INFORMATION PRÉALABLE 

Avant d'admettre un déchet dans son installation et en vue de vérifier son admissibilité, l'exploitant demande au producteur du 

déchet, à la (ou aux) collectivité (s) de collecte ou au détenteur une information préalable qui contient les éléments ci-dessous. 

Elle consiste à caractériser globalement le déchet en rassemblant toutes les informations destinées à montrer qu'il remplit les 

critères d'acceptation dans une installation de transit, regroupement, tri ou préparation en vue de la réutilisation. Si nécessaire, 

l'exploitant sollicite des informations complémentaires. 

a) Informations à fournir : 

- source (producteur) et origine géographique du déchet ; 

- informations concernant le processus de production du déchet (description et caractéristiques des matières premières et des 

produits) ; 

- données concernant la composition du déchet dont notamment les constituants principaux (nature physique et chimique) et 

son comportement à la lixiviation, le cas échéant ; 

- apparence du déchet (odeur, couleur, apparence physique) ; 

- code du déchet conformément à l'annexe Il de l'article R. 541-8 du code de l'environnement ; 

- en cas d'un déchet relevant d'une entrée miroir, éléments justifiant l'absence de caractère dangereux ;  
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- résultats du contrôle de radioactivité pour les déchets susceptibles d'en émettre, si le contrôle est effectué en amont de son 
admission sur le site de l'installation de transit, regroupement, tri ou préparation en vue de la réutilisation ; 

- au besoin, précautions supplémentaires à prendre au niveau de l'installation de transit, regroupement ou tri. 

b) Essais à réaliser : 

Les données concernant la composition du déchet et l'ampleur des essais requis en laboratoire dépendent du type de déchets. 
Notamment, les déchets municipaux classés comme non dangereux, les fractions non dangereuses collectées séparément 

des déchets ménagers et les déchets non dangereux de même nature provenant d'autres origines (déchets de métaux et 
d'alliages de métaux, déchets de papiers, cartons, plastiques, caoutchouc, textiles ou bois) ne nécessitent pas d'essais 
concernant le comportement à la lixiviation. 

Pour les autres types de déchets, il convient de réaliser un essai de lixiviation selon les règles en vigueur. L'analyse des 
concentrations contenues dans le lixiviat porte sur les métaux (As, Cd, Cr total, Cu, Hg, Ni, Pb et Zn), les fluorures, l'indice 

phénols, les cyanures libres, les hydrocarbures totaux, les hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP), les composés 
organiques halogénés (en AOX ou EOX). La siccité du déchet brut et sa fraction soluble sont également évaluées. 

Les tests et analyses relatifs à l'information préalable peuvent être réalisés par le producteur du déchet, l'exploitant de 
l'installation de transit, regroupement ou tri ou tout laboratoire compétent. 

L'information préalable est renouvelée tous les ans et conservée au moins cinq ans par l'exploitant. S'il ne s'agit pas d'un 
déchet généré dans le cadre d'un même processus, chaque lot de déchets fait l'objet d'une d'information préalable. 

ARTICLE 5.3.3. PROCÉDURE D'ADMISSION 

L'installation comporte une aire d'attente à l'intérieur de l'installation pour la réception des déchets. Les déchets ne sont pas 
admis en dehors des heures d'ouverture de l'installation. 

a) Lors de l'arrivée des déchets sur le site, l'exploitant : 

- vérifie l'existence d'une information préalable en conformité avec le point ci-dessus, en cours de validité : 

- réalise un contrôle de la radioactivité des déchets susceptibles d'en émettre, s'il dispose d'un dispositif de détection sur site et 
si le contrôle n'a pas été effectué en amont de l'admission ; 

- recueille les informations nécessaires au renseignement du registre prévu par l'article R. 541-43 du code de l'environnement 
et mentionné dans l'arrêté du 29 février 2012 susvisé ; 

- réalise un contrôle visuel lors de l'admission sur site ou lors du déchargement ; 

- délivre un accusé de réception écrit pour chaque livraison admise sur le site. 

Dans le cas de réception de déchets d'équipements électriques et électroniques, l'exploitant a à sa disposition les documents 
lui permettant de connaître la nature et les risques que peuvent représenter les équipements électriques et électroniques au 
rebut, admis dans l'installation. Il s'appuie, pour cela, notamment sur la documentation prévue à l'article R, 543-178 du code de 
l'environnement. 

b} Dans le cas de flux importants et uniformes de déchets en provenance d'un même producteur, la nature et la fréquence des 
vérifications réalisées sur chaque chargement sont déterminées en fonction des procédures de surveillance appliquées par 
ailleurs sur l'ensemble de la filière de valorisation ou d'élimination. 

©) En cas de doute sur la nature et le caractère dangereux où non d'un déchet entrant, l'exploitant réalise ou fait réaliser des 
analyses pour identifier le déchet. Il peut également le refuser. 

d) En cas de non-présentation d'un des documents requis ou de non-conformité du déchet reçu avec le déchet annoncé, 
l'exploitant : 

- refuse le chargement, en partie ou en totalité, ou 

- si un document manque, peut entreposer le chargement en attente de la régularisation par le producteur, la ou les 
collectivités en charge de la collecte ou le détenteur.
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L'exploitant de l'installation de transit, regroupement ou tri adresse dans les meilleurs délais, et au plus tard quarante-huit 

heures après le refus ou la mise en attente du déchet, une copie de la notification motivée du refus du chargement ou des 

documents manquants, au producteur, à la (ou aux) collectivité (s) en charge de la collecte ou au détenteur du déchet. 

Les déchets en attente de régularisation d'un ou plusieurs documents sont entreposés au maximum 2 semaines. Au-delà, le 

déchet est refusé. 

Une zone est prévue pour l'entreposage, avant leur reprise par leur expéditeur, la régularisation des documents nécessaires à 
leur acceptation ou leur envoi vers une installation autorisée à les recevoir, des déchets qui ne respectent pas les critères 
mentionnés dans le présent article. 

ARTICLE 5.3.4. ENTREPOSAGE DES DÉCHETS 

Les aires de réception, de transit, regroupement, de tri et de préparation en vue de la réutilisation des déchets doivent être 
distinctes et clairement repérées. Les zones d'entreposage sont distinguées en fonction du type de déchet, de l'opération 

réalisée (tri effectué où non par exemple) et du débouché si pertinent (préparé en vue de la réutilisation, combustible, 
amendement, recyclage par exemple). 

L'exploitant dispose de moyens nécessaires pour évaluer le volume de ses stocks (bornes, piges, etc.). 

La hauteur des déchets entreposés n'excède pas 3 mètres si le dépôt est à moins de 100 mètres d'un bâtiment à usage 

d'habitation. Dans tous les cas, la hauteur n'excède pas six mètres. 

Les matériaux sont entreposés sur une plateforme béton, dans des cases spécifiques (chaque case correspondant à une 
nature de matériaux). Ces cases sont délimitées par des cloisons métalliques (hauteur de 3 m) ou de murs en blocs béton (4 

m). 

Les zones d'entreposage et de manipulation des produits ou déchets sont couvertes lorsque l'absence de couverture est 

susceptible de provoquer : 

- la dégradation des produits où déchets gérés sur l'installation, rendant plus difficile leur utilisation, valorisation ou élimination 

appropriée, par exemple via l'infitration d'eau dans la laine de verre et les mousses des déchets d'équipements électriques et 
électroniques ; 

- l'entraînement de substances polluantes telles que des huiles par les eaux de pluie. 

La durée d'entreposage des déchets sur l'installation ne dépasse pas un an. 

ARTICLE 5.3.5. OPÉRATIONS DE TRI DES DÉCHETS 

Les déchets sont triés en fonction de leur nature et de leur exutoire (mode de valorisation, d'élimination). 

Dispositions particulières aux déchets d'équipements électriques et électroniques 

Les équipements de froid ayant des mousses isolantes contenant des substances visées à l'article R. 543-75 du code de 
l'environnement sont éliminés dans un centre de traitement équipé pour le traitement de ces mousses et autorisé à cet effet. 

Lorsqu'ils sont identifiés, les condensateurs, les radiateurs à bain d'huile et autres déchets susceptibles de contenir des PCB 
sont séparés dans un bac étanche spécialement affecté et identifié. 

Leur élimination est faite dans une installation dûment autorisée. 

Les déchets de tubes fluorescents, lampes basse énergie et autres lampes spéciales autres qu'à incandescence sont stockés 

et manipulés dans des conditions permettant d'en éviter le bris, et leur élimination est faite dans une installation dûment 

autorisée respectant les conditions de l'arrêté du 23 novembre 2005 relatif aux modalités de traitement des déchets 

d'équipements électriques et électroniques prévues à l'article 21 du décret n° 2005-829 du 20 juillet 2005 relatif à la 

composition des équipements électriques et électroniques et à l'élimination des déchets issus de ces équipements, ou remis 

aux personnes tenues de les reprendre, en application des articles R. 543-188 et R. 543-195 du code de l'environnement ou 

aux organismes auxquels ces personnes ont transféré leurs obligations. 

Dans le cas d'un déversement accidentel de mercure, l'ensemble des déchets collectés est rassemblé dans un contenant 

assurant l'étanchéité et pourvu d'une étiquette adéquate, pour être expédié dans un centre de traitement des déchets 

mercuriels.  
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ARTICLE 5.3.6. TRAITEMENT DES DECHETS 

TRANSPORTS BRANGEON est autorisé à broyer des déchets non dangereux (de type rembourrés de déchets 
d'ameublement, bois). 

Cet équipement présente une capacité de broyage de 7 t/h. Ainsi, sur une journée de 10h de broyage, le taux maximal autorisé 
est fixé à 70 ti. 

L’aire de traitement des déchets est distincte et clairement repérée. 

Il n'y a pas d'opération de broyage lors des périodes fortement venteuses et lors des fortes chaleurs. 

Le broyage n'est pas réalisé en période de nuit. 

La zone dédiée au broyage est située à 500 m des habitations les plus proches. Un merlon anti-bruit est réalisé dans l'axe de 
ces habitations. 

En cas de poussières, un brumisateur mobile est mis en place, 

ARTICLE 5.3.7. PRÉPARATION DES COMBUSTIBLES SOLIDES DE RÉCUPÉRATION {CSR) EN VUE DE 
LEUR UTILISATION 

Les moyens sont mis en œuvre pour répondre aux exigences de l'arrêté ministériel du 23/05/16 relatif à la préparation des 

combustibles solides de récupération en vue de leur utilisation dans des installations relevant de la rubrique 2971 de la 
nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement. 

Article 5.3.7.1. 

Les définitions suivantes sont retenues : 

Un « lot » est un ensemble homogène de combustibles solides de récupération de même nature, produit dans une période 
continue par une même installation, livré en une seule ou plusieurs fois, dans un ou plusieurs conditionnements, à un ou 
plusieurs clients. Un lot ne peut excéder 1 500 tonnes. 

Les abréviations utilisées dans le cadre du présent arrêté sont les suivantes : 

«&CSR » : combustible solide de récupération ; 

« PCI » : pouvoir calorique inférieur. 

Article 5.3.7.2. 

l. Les caractéristiques d'un lot de CSR sont stables dans le temps. Un lot de CSR est homogène. Un CSR répond à un cahier 
des charges qui fixe les exigences spécifiques définies par un client. 

Il. Un CSR ou la part du CSR composée de déchets lorsque le CSR n'est pas composé que de déchets : 

- est préparé à partir de déchets non dangereux ; 

- a un PCI sur CSR brut supérieur ou égal à 12 000 kJ/kg ; 

- a& fait l'objet d'un tri dans les meilleures conditions technico-économiques disponibles des matières indésirables à la 
combustion, notamment les métaux ferreux et non ferreux ainsi que les matériaux inertes : 

- ne dépasse pas les teneurs en chacun des composés mentionnés à l'article 5.3.7.8 du présent arrêté, 

Article 5.3.7.3, 

L. L'exploitant attribue à chaque lot de CSR un numéro unique d'identification. !l caractérise le lot de CSR par les informations 
suivantes déterminées, le cas échéant, selon les normes visées à l'article 5.3.7.4 : 

- propriétés physiques et mécaniques des CSR : forme des composants, granulométrie, densité, humidité, PCI sec, PCI à 
réception, teneur en cendres ; 

- propriétés chimiques des CSR (en masse) : % en carbone (C), % en hydrogène (H), % en oxygène (0), % en azote (N), % en 
soufre (S), % en phosphore (P). 

L'exploitant caractérise un lot de CSR ou la part du CSR composée de déchets lorsque le CSR ne comporte pas que du 
déchet, en teneur en PCI sur CSR brut, en masse en éléments traces (TI, Sb, As, Cd, Cr, Co, Cu, Pb, Mn, Hg, Ni, V et somme
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des métaux lourds (Sb, As, Cr, Co, Cu, Pb, Mn, Ni et V) }, en chlore, en brome et en somme d'halogènes calculées selon les 

normes visées à l'article 5.3.7.4. 

I. Les analyses permettant de caractériser les lots de CSR portent sur l'ensemble des paramètres du | du présent article. Elles 

sont réalisées sur le CSR ou la part du CSR composée de déchets lorsque le CSR n'est pas composé uniquement de déchets. 

Ces analyses sont réalisées sur un échantillon prélevé suivant un plan d'échantillonnage approprié et consigné dans le manuel 

de gestion de la qualité. Ces analyses sont réalisées au moins quatre fois par an pour les installations de capacité inférieure à 

50 tonnes journalières et huit fois par an pour les installations de capacité supérieure à 50 tonnes journalières. Les analyses 

demandées doivent être réalisées par une tierce partie externe indépendante. 

Les résultats d'analyses réalisées sur un premier lot sortant doivent avoir prouvé la conformité aux seuils du chapitre 5.3.7.8 

avant que des lots sortants de l'installation puissent être considérés comme des CSR. 

Lorsque les résultats d'analyses réalisées sur un lot sortant ne respectent pas les seuils du chapitre 5.3.7.8, le lot n'est pas un 

CSR admissible dans une installation classée sous la rubrique 2971 et les lots sortants postérieurs à l'obtention des résultats 

d'analyse seront réputés ne pas être des CSR admissibles dans une installation classée sous la rubrique 2971 tant qu'une 

nouvelle analyse présentant des résultats conformes aux seuils de l'annexe n'est pas produite. 

Après qu'une nouvelle analyse présentant des résultats conformes aux seuils du chapitre 5.3.7.8 : 

- une installation de capacité inférieure à 50 tonnes journalières réalise une analyse sur l'ensemble des paramètres du chapitre 

5.3.7.8 dans les six semaines qui suivent la première analyse conforme ; 

- une installation de capacité supérieure à 50 tonnes journalière réalise une analyse sur l'ensemble des paramètres du chapitre 

5.3.7.8 dans les quinze jours qui suit la première analyse conforme. 

Article 5.3.7.4. 

Les analyses prévues aux articles 5.3.7.2 et 5.3.7.3 sont effectuées selon les normes suivantes : 

- pour la détermination de la teneur en C, H, N : NF EN 15407, version d'août 2011 ; 

- pour la détermination de ia teneur totale en S, CI, F et Br : NF EN 15408, version d'avril 2011 ; 

- pour le dosage des éléments As, Cd, Co, Cr, Cu, Hg, Mn, Ni, Pb, TI, Sb et V : NF EN 15411, version de décembre 2011 ; 

- pour la détermination de la valeur du PCI : NF EN 15400, version d'août 2011. 

Article 5.3.7.5. 

L'exploitant de l'installation de préparation de CSR accompagne chaque livraison au client d'une fiche d'identification précisant 

son identité, le numéro de lot, la nature des déchets utilisés, la quantité livrée (en tonnes et en PCI) ainsi que l'ensemble des 

informations listées à l'article 5.3.7.3. Cette fiche est datée et signée par le client lors de la livraison. L'exploitant archive 

pendant trois années une copie de la fiche signée par le client qui vaut acceptation. 

Le registre de sortie des déchets tenu en application de l'article 2 de l'arrêté ministériel du 29 février 2012 comprend les 

numéros uniques d'identification des lots et permet d'établir la correspondance avec les fiches d'identification des CSR livrés. 

Article 5.3.7.6. 

1. L'exploitant effectue une caractérisation matière annuelle des flux de déchets utilisés pour préparer les CSR sur la base d'un 

échantillon représentatif de l'année. 

1. L'exploitant justifie dans un rapport annuel de l'absence de marché permettant une valorisation matière dans les conditions 

technico-économiques du moment. Ce rapport est archivé par l'exploitant pendant trois ans. Il est transmis à l'ADEME avant le 

30 avril de l'année suivante. 

Article 5.3.7.7, 

Il. L'exploitant met en œuvre un système de gestion de la qualité couvrant les processus de préparation de CSR. Il rédige et 

tient à jour un manuel qualité qui comprend au moins : 
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1.a. L'expression de la politique qualité et des objectifs de qualité, et la justification de sa capacité à assurer la conformité de la 
procédure de préparation de CSR ; 

1.b. L'engagement de la direction sur le respect de la politique qualité et des objectifs de qualité ; 

1.c. Les procédures de contrôle d'admission des déchets utilisés en tant qu'intrants dans les opérations de préparation de CSR 

1.d. Les procédures de contrôle des procédés et techniques de préparation des CSR ; 

1.e. Les procédures de contrôle de la qualité des CSR ; 

1.f. Les procédures de retour d'information à l'exploitant par les clients en ce qui concerne la qualité des CSR livrés : 

1.g. L'enregistrement des résultats des contrôles réalisés au titre des points 1.c à 1.e et de retour d'information réalisé au titre 
du point 1.f: 

1.h. La formation du personnel. 

Il. L'exploitant organise au moins une fois par an une revue de direction, dont l'objectif est d'examiner la totalité du système de 
gestion de la qualité afin de vérifier l'atteinte ou non des objectifs qualité. 

IH. L'exploitant réalise avant le 30 avril de chaque année le bilan de l'année précédente qui comprend : 

2.a. Les comptes rendus des revues de direction qui se sont déroulées durant l'année précédente ; 

2.b. Le rapport d'audit interne portant a minima sur les champs spécifiés dans les fiches de modèle de contrôle. Ces fiches 
sont réalisées par l'exploitant dans le cadre des procédures de contrôle énoncées plus haut : 

2.c. Le bilan du retour d'information des clients, énoncé au point 1.f précédent ; 

2.d. La description des actions préventives mises en place et leur évaluation : 

2.e. La description des actions correctives mises en place et leur évaluation. 

IV. Le système de gestion de la qualité est vérifié par un organisme d'évaluation de la conformité qui est accrédité pour la 

certification de systèmes de gestion de la qualité dans le domaine d'activité correspondant à la préparation de CSR ou de 

systèmes de gestion de la qualité suivant la norme internationale NF EN ISO 9001 version du 5 novembre 2008. Cette 
vérification a lieu tous les trois ans. 

Les installations dont le système de gestion de la qualité est certifié conforme à la norme internationale NF EN ISO 9001 
version du 5 novembre 2008 par un organisme accrédité, couvrant les processus de contrôle de la préparation de CSR, sont 
exemptes des dispositions du présent article. 

Article 5.3.7.8. 

Les CSR ou la part du CSR composée de déchets lorsque le CSR ne comporte pas que du déchet ne dépassent pas les 
teneurs suivantes : 

- mercure (Hg) : 3 mg/kg de matière sèche ; 

- chlore (Cl) : 15 000 mg/kg de matière sèche ; 

- brome (Br) : 15 000 mg/kg de matière sèche ; 

- total des halogénés (brome, chlore, fluor et iode) : 20 000 mg/kg de matière sèche.
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TITRE 6-PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 
  

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

ARTICLE 6.1.1. AMÉNAGEMENTS 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l’origine de bruits transmis 

par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage 

ou de constituer une nuisance pour celle-ci. 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les 

installations relevant du livre V -- titre | du Code de l'environnement, ainsi que les règles techniques annexées à la circulaire du 

23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées sont applicables. 

Le merlon anti-bruit au droit de l'installation de traitement (broyeur) est mis en place. 

ARTICLE 6.1.2. VÉHICULES ET ENGINS 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l'intérieur de l'établissement, et 

susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes à la réglementation en vigueur (les engins de chantier 

doivent répondre aux dispositions du titre VII, livre V de la partie réglementaire du Code de l'environnement et des textes pris 

pour son application). 

ARTICLE 6.1.3. APPAREILS DE COMMUNICATION 

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs .…) gênant pour le 

voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement d'incidents graves ou 

d'accidents. 

CHAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES 

ARTICLE 6.2.1. VALEURS LIMITES D'ÉMERGENCE 

Article 6.2.1.1. Définitions 

Les zones d'émergence réglementée (ZER) sont définies comme suit : 

° L'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers, existant à la date du présent arrêté d'autorisation et de leurs 

parties extérieures éventuelles les plus proches (cour, jardin, terrasse). 

* Les zones constructibles définies par des documents d'urbanisme opposables aux tiers et publiés à la date du présent 

arrêté d'autorisation. 

« L'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers qui auront été implantés après la date du présent arrêté dans 

les zones constructibles définies ci-dessus et de leurs parties extérieures éventuelles les plus proches (cour, jardin, 

terrasses.) à l'exclusion de celles des immeubles implantés dans les zones destinées à recevoir des activités artisanales 

ou industrielles. 

L'émergence est définie comme étant la différence entre les niveaux de pression continus équivalent pondérés À du bruit 

ambiant (mesurés lorsque l'installation est en fonctionnement) et les niveaux sonores correspondant au bruit résiduel 

(installation à l'arrêt). 

Article 6.2.1.2. Valeurs limites d'émergence 

Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence supérieure aux valeurs 

admissibles fixées dans le tableau ci-dessous, dans les zones à émergence réglementée. 

  

Niveau de bruit ambiant existant dans Émergence admissible pour la période Émergence admissible pour la période 

aé éal tée (incluant allant de 7h à 22h, sauf dimanches et allant de 22h à 7h, ainsi que les 

es zones à émergence réglementée (incluan jours fériés dimanches et jours fériés 
le bruit de l'établissement) 
  

Supérieur à 35 dB(A) et inférieur ou 

égal à 45 dB(A) 
6dB(A) 4dB(A) 

    Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A)       
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ARTICLE 6.2.2. NIVEAUX LIMITES DE BRUIT 

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l'établissement, du fait de son fonctionnement, 
les valeurs suivantes pour les différentes périodes de la journée : 

  

    
  
  

jour | lan 
 de7hà22h |  de22hàa7h 

70 dB(A) 60 dB (A)       
  

CHAPITRE 6.3 VIBRATIONS 

En cas d'émissions de vibrations mécaniques gênantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité des biens ou des 
personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que la mesure des niveaux vibratoires émis 
sont déterminés suivant les spécifications des règles techniques annexées à la circulaire ministérielle du 23 juillet 1986 relative 
aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées.
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TITRE 7-PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 
  

CHAPITRE 7.1 GÉNÉRALITÉS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour prévenir les incidents et accidents susceptibles de concerner les 
installations et pour en limiter les conséquences. Il organise sous sa responsabilité les mesures appropriées, pour obtenir et 
maintenir cette prévention des risques, dans les conditions normales d'exploitation, les situations transitoires et dégradées, 
depuis la construction jusqu'à la remise en état du site après l'exploitation. il met en place le dispositif nécessaire pour en 

obtenir l'application et le maintien ainsi que pour détecter et corriger les écarts éventuels. 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une personne nommément désignée par l'exploitant et 
ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des dangers et inconvénients des produits utilisés ou stockés dans 

l'installation. 

ARTICLE 7.1.1. ÉTAT DES STOCKS DE PRODUITS DANGEREUX 

Sans préjudice des dispositions du Code du travail, l'exploitant dispose des documents lui permettant de connaître la nature et 

les risques des produits dangereux présents dans l'installation, en particulier les fiches de données de sécurité. 

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les risques des substances et 
mélanges dangereux présents dans les installations, en particulier les fiches de données de sécurité prévues par l'article 
R4411-73 du Code du travail. Les incompatibilités entre les substances et mélanges, ainsi que les risques particuliers pouvant 

découler de leur mise en œuvre dans les installations considérées sont précisés dans ces documents. La conception et 
l'exploitation des installations en tient compte. 

ARTICLE 7.1.2. PROPRETÉ DE L'INSTALLATION 

Les locaux sont maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à éviter les amas de matières 
dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage est adapté aux risques présentés par les produits et 

poussières. 

CHAPITRE 7.2 CARACTÉRISATION DES RISQUES 

ARTICLE 7.2.1. ZONAGE DES DANGERS INTERNES À L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant identifie les zones de l'établissement susceptibles d'être à l’origine d'incendie, d'émanations toxiques ou 

d'explosion de par la présence de substances où mélanges dangereux stockés ou utilisées ou d'atmosphères nocives ou 

explosibles pouvant survenir soit de façon permanente où semi-permanente. 

Ces zones sont matérialisées par des moyens appropriés et reportées sur un plan systématiquement tenu à jour. 

La nature exacte du risque et les consignes à observer sont indiquées à l'entrée de ces zones et en tant que de besoin 

rappelées à l'intérieur de celles-ci. Ces consignes doivent être incluses dans les plans de secours s'ils existent. 

CHAPITRE 7.3 INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 

ARTICLE 7.3.1. ACCÈS ET CIRCULATION DANS L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Les règles sont portées à la connaissance 

des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée. 

Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de propreté et dégagées de tout 

objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées pour que les engins des services d'incendie et de secours 

puissent évoluer sans difficulté. 

L'établissement est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie. 

Au moins deux accès de secours éloignés l'un de l'autre, et, le plus judicieusement placés pour éviter d'être exposés aux 

conséquences d'un accident, sont en permanence maintenus accessibles de l'extérieur du site pour les moyens d'intervention.  
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Article 7.3.1.1. Gardiennage et contrôle des accès 

Les entrées du site sont gardées ou fermées en l'absence de personnel. 

Aucune personne étrangère à l'établissement ne doit avoir libre accès aux installations. 

L'exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu'à la connaissance permanente des personnes 
présentes dans l'établissement. 

Un gardiennage est assuré en permanence. 

Le responsable de l'établissement prend toutes dispositions pour que lui-même ou une personne déléguée techniquement 

compétente en matière de sécurité puisse être alerté et intervenir rapidement sur les lieux en cas de besoin y compris durant 
les périodes de gardiennage. 

est mis en place une consigne d'exploitation de modalité d'ouverture des accès au site et d'accueil des moyens de 
secours en dehors des horaires d'exploitation. 

Article 7.3.1.2, Caractéristiques minimales des voies d'accès aux engins de secours 

Au moins une voie « engins » est maintenue dégagée pour : 

- la circulation sur la périphérie complète du bâtiment ; 

- l'accès au bâtiment ; 

- l'accès aux aires de mise en station des moyens élévateurs aériens ; 

- l'accès aux aires de stationnement des engins pompes. 

Cette voie « engins » respecte les caractéristiques suivantes : 

- la largeur utile est au minimum de 3 mètres, la hauteur libre au minimum de 4,5 mètres et la pente inférieure à 15 % : 

- dans les virages de rayon intérieur inférieur à 50 mètres, un rayon intérieur R minimal de 13 mètres est maintenu et une sur- 
largeur de S = 15/R mètres est ajoutée ; 

- la voie résiste à la force portante calculée pour un véhicule de 320 kN avec un maximum de 130 kN par essieu, ceux-ci étant 
distants de 3,6 mètres au minimum ; 

- chaque point du périmètre du bâtiment est à une distance maximale de 60 mètres de cette voie ; 

- elle est positionnée de façon à ne pouvoir être obstruée par l'effondrement de tout ou partie de ce bâtiment ou occupée par 
les eaux d'extinction ; 

- aucun obstacle n'est disposé entre la voie « engins » et les accès au bâtiment, les aires de mise en station des moyens 
élévateurs aériens et les aires de stationnement des engins pompes. 

En cas d'impossibilité de mise en place d'une voie « engins » permettant la circulation sur l'intégralité de la périphérie du 

bâtiment et si tout ou partie de la voie est en impasse, les 40 derniers mètres de la partie de la voie en impasse sont d'une 
largeur utile minimale de 7 mètres et une aire de retournement comprise dans un cercle de 20 mètres de diamètre est prévue à 
son extrémité. 

ARTICLE 7.3.2. BÂTIMENTS, LOCAUX ET ZONES EXTÉRIEURES DE STOCKAGE 

Les bâtiments et locaux sont conçus et aménagés de façon à pouvoir détecter rapidement un départ d'incendie. 

L'ensemble des bâtiments couverts (exploitation et stockage) est pourvu d’une détection incendie (fumées ou 
flammes) avec un report à la télésurveillance qui assure la levée de doute. 

Des caméras de surveillance sont implantées vers les installations de stockage de déchets avec report aux sociétés 
de télésurveillance. 

À l'intérieur des ateliers, les allées de circulation sont aménagées et maintenues constamment dégagées pour faciliter la 
circulation et l'évacuation du personnel ainsi que l'intervention des secours en cas de sinistre. 

Les locaux sont maintenus propres et sont régulièrement nettoyés, notamment de manière à éviter les amas de matières 
dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage doit être adapté aux risques présentés par les produits 
et les poussières. 

Les bâtiments disposent de suffisamment d'issues de secours conformément à la réglementation en vigueur.
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ARTICLE 7.3.3. INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES -— MISE À LA TERRE 

Les installations électriques et d'éclairage doivent être conçues, réalisées et entretenues conformément à la réglementation et 

aux normes en vigueur. 

Une vérification de l’ensemble de l'installation électrique est effectuée au minimum une fois par an par un organisme 

compétent qui mentionne très explicitement les défectuosités relevées dans son rapport. L'exploitant conserve une trace écrite 

des éventuelles mesures correctives prises. L'exploitant devra être en mesure, à tout moment, de présenter à l'inspection des 

installations classées l’état d'avancement des travaux de mise en conformité lorsque ceux-ci sont nécessaires. 

ARTICLE 7.3.4. ZONES À ATMOSPHÈRE EXPLOSIBLE 

Sans préjudice des dispositions du Code du travail, les locaux sont convenablement ventilés pour éviter tout risque 

d'atmosphère explosible. 

Les dispositions des arrêtés ministériels du 28 juillet 2003 et du 31 mars 1980 (notamment son article 2) sont applicables à 

l'ensemble des zones de risque d'atmosphère explosive de l'établissement. 

Le plan des zones à risques d'explosion est porté à la connaissance de l'organisme chargé de la vérification des installations 

électriques. 

Le matériel électrique mis en service à partir du 1er janvier 1981 est conforme aux dispositions des articles 3 et 4 de l'arrêté 

ministériel du 31 mars 1980. 

Les masses métalliques contenant et/ou véhiculant des produits inflammables et explosibles susceptibles d'engendrer des 

charges électrostatiques sont mises à la terre et reliées par des liaisons équipotentielles. 

Dans les zones se trouvant en atmosphère explosible, les installations électriques doivent être conformes aux dispositions du 

décret n°96-1010 du 19 novembre 1996. Elles doivent être réduites à ce qui est strictement nécessaire aux besoins de 

l'exploitation et être entièrement constituées de matériels utilisables en atmosphère explosible. 

ARTICLE 7.3.5. PROTECTION CONTRE LA FOUDRE 

Article 7.3.5.1. Conception 

Considérant qu'une agression par la foudre sur certaines installations classées pourrait être à l'origine d'événements 

susceptibles de porter atteinte, directement ou indirectement, aux intérêts visés à l'article L. 511-1 du Code de l'environnement, 

une analyse du risque foudre doit être réalisée par un organisme compétent. 

L'analyse du risque foudre identifie les équipements et installations dont une protection doit être assurée. L'analyse est basée 

sur une évaluation des risques réalisée conformément à la norme NF EN 62305-2. Elle définit les niveaux de protection 

nécessaires aux installations. 

Cette analyse est systématiquement mise à jour à l'occasion de modifications notables des installations nécessitant le dépôt 

d'une nouvelle autorisation au sens de l'article R. 512-33 du Code de l'environnement et à chaque révision de l'étude de 

dangers ou pour toute modification des installations qui peut avoir des répercussions sur les données d'entrées de l'analyse du 

risque foudre. 

Article 7.3.5.2. Étude technique, installation et suivi 

En fonction des résultats de l'analyse du risque foudre, une étude technique est réalisée, par un organisme compétent, 

définissant précisément les mesures de prévention et les dispositifs de protection, le lieu de leur implantation, ainsi que les 

modalités de leur vérification et de leur maintenance. 

Une notice de vérification et de maintenance est rédigée lors de l'étude technique puis complétée, si besoin, après la 

réalisation des dispositifs de protection. 

Un carnet de bord est tenu par l'exploitant. Les chapitres qui y figurent sont rédigés lors de l'étude technique. 

Les systèmes de protection contre la foudre prévus dans l'étude technique sont conformes aux normes françaises ou à toute 

norme équivalente en vigueur dans un État membre de l'Union européenne. 

L'installation des dispositifs de protection et la mise en place des mesures de prévention sont réalisées, par un organisme 

compétent, à l'issue de l'étude technique au plus tard deux ans après l'élaboration de l'analyse du risque foudre, à l'exception 

des nouvelles installations pour lesquelles ces mesures et dispositifs sont mis en œuvre avant le début de l'exploitation. Les 

dispositifs de protection et les mesures de prévention répondent aux exigences de l'étude technique. 
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Article 7.3.5.3. Entretien et vérification 

L'installation des protections fait l'objet d'une vérification complète par un organisme compétent, distinct de l'installateur, au 
plus tard six mois après leur installation. Une vérification visuelle est réalisée annuellement par un organisme compétent. L'état 
des dispositifs de protection contre la foudre des installations fait l'objet d'une vérification complète tous les deux ans par un 
organisme compétent. 

Toutes ces vérifications sont décrites dans une notice de vérification et maintenance et sont réalisées conformément à la 
norme NF EN 62305-3. 

Les agressions de la foudre sur le site sont enregistrées. En cas de coup de foudre enregistré, une vérification visuelle des 
dispositifs de protection concernés est réalisée, dans un délai maximum d'un mois, par un organisme compétent. Si l'une de 
ces vérifications fait apparaître la nécessité d'une remise en état, celle-ci est réalisée dans un délai maximum d'un mois. 

L'exploitant tient en permanence à disposition de l'inspection des installations classées l'analyse du risque foudre, l'étude 
technique, la notice de vérification et de maintenance, le carnet de bord et les rapports de vérifications. 

ARTICLE 7.3.6, CHAUFFERIE 

S'il existe une chaufferie, celle-ci est située dans un local exclusivement réservé à cet effet, extérieur aux bâtiments de 
stockage ou d'exploitation ou isolé par une paroi de degré REI 120. Toute communication éventuelle entre le local et ces 
bâtiments se fait soit par un sas équipé de deux blocs-portes pare-flamme de degré une demi-heure, munis d’un ferme-porte, 
soit par une porte coupe-feu de degré El120. 

A l'extérieur de la chaufferie sont installés : 

- une vanne sur ia canalisation d'alimentation des brûleurs permettant d'arrêter l'écoulement du combustible ; 
- un coupe-circuit arrêtant le fonctionnement de la pompe d’alimentation en combustible ; 

- un dispositif sonore d'avertissement, en cas de mauvais fonctionnement des brûleurs ou un autre système d'alerte 
d'efficacité équivalente. 

Le chauffage des bâtiments de stockage ou d'exploitation ne peut être réalisé que par eau chaude, vapeur produite par un 
générateur thermique ou autre système présentant un degré de sécurité équivalent. Les systèmes de chauffage par 
aérotherme à gaz ne sont pas autorisés dans les bâtiments de stockage ou d'exploitation. 

Dans le cas d'un chauffage par air chaud pulsé de type indirect produit par un générateur thermique, toutes les gaines d'air 
chaud sont entièrement réalisées en matériaux A2 si dO (anciennement M0). En particulier, les canalisations métalliques, 
lorsqu'elles sont calorifugées, ne sont garnies que de calorifuges matériaux A2 s1 dO (anciennement MO). Des clapets coupe- 
feu sont installés si les canalisations traversent une paroi. 

Les moyens de chauffage des postes de conduite des engins de manutention ou des bureaux des quais, s'ils existent, 
présentent les mêmes garanties de sécurité que ceux prévus pour les locaux dans lesquels ils circulent ou sont situés. 

CHAPITRE 7.4 GESTION DES OPÉRATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANCES 
DANGEREUSES 

ARTICLE 7.4.1. CONSIGNES D'EXPLOITATION DESTINÉES À PRÉVENIR LES ACCIDENTS 

Les opérations comportant des manipulations susceptibles de créer des risques, en raison de leur nature ou de leur proximité 
avec des installations dangereuses, et la conduite des installations, dont le dysfonctionnement aurait par leur développement 

des conséquences dommageables pour le voisinage et l'environnement (phases de démarrage et d'arrêt, fonctionnement 

normal, entretien...) font l'objet de procédures et instructions d'exploitation écrites et contrôlées. 

Ces consignes doivent notamment indiquer : 

-__ l'interdiction de fumer ; 

-__ linterdiction de tout brûlage à l'air libre ; 

-  Finterdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque à proximité du dépôt ; 

- l'obligation du « permis d'intervention » ou « permis de feu » ; 

- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, ventilation, climatisation, 

chauffage, fermeture des portes coupe-feu, obturation des écoulements d'égouts notamment) ; 

- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie : 

- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des services 
d'incendie et de secours.
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ARTICLE 7.4.2. VÉRIFICATIONS PÉRIODIQUES 

Les installations, appareils et stockages dans lesquels sont mis en œuvre où entreposés des substances et mélanges 

dangereux ainsi que les divers moyens de secours et d'intervention font l'objet de vérifications périodiques. Une traçabilité de 
ces vérifications est assurée avec les mentions suivantes : 

- date et nature des vérifications, 

- personne ou organisme chargé de la vérification, 

- motif de la vérification, 

- résultats de la vérification et mesures correctives ou préventives éventuelles. 

Il convient en particulier de s'assurer du bon fonctionnement de conduite et des dispositifs de sécurité. 

ARTICLE 7.4.3. INTERDICTION DE FEUX 

l'est interdit d'apporter du feu ou une source d'ignition sous une forme quelconque dans les zones de dangers présentant des 
risques d'incendie ou d'explosion sauf pour les interventions ayant fait l'objet d'un permis d'intervention spécifique. 

ARTICLE 7.4.4. PRÉVENTION DES ACCUMULATIONS DE POUSSIÈRES 

Les mesures sont prises pour éviter toute accumulation de poussières de manière à prévenir tout danger d'incendie et 
d'explosion. En conséquence, dans le bâtiment abritant les silos, il est procédé, aussi fréquemment qu'il est nécessaire, à 

l'enlèvement des poussières qui se seront accumulées sur les installations et charpentes, ces poussières étant susceptibles de 
propager un incendie. 

Tous ces résidus sont emmagasinés, en attendant leur enlèvement, dans un local spécial éloigné de tout foyer, construit en 
matériaux résistant au feu. 

ARTICLE 7.4.5. FORMATION DU PERSONNEL 

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le personnel intérimaire, 
reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la conduite à tenir en cas d'incident ou accident et, sur la 

mise en œuvre des moyens d'intervention. 

Des mesures sont prises pour vérifier le niveau de connaissance et assurer son maintien. 

Cette formation comporte notamment : 

- toutes les informations utiles sur les produits manipulés, les réactions chimiques et opérations de fabrication mises 

en œuvre, 

- les explications nécessaires pour la bonne compréhension des consignes, 

- des exercices périodiques de simulation d'application des consignes de sécurité prévues par le présent arrêté, ainsi 

qu'un entraînement régulier au maniement des moyens d'intervention affectés à leur unité, 

- __unentraînement périodique à la conduite des unités en situation dégradée vis-à-vis de la sécurité et à l'intervention 
sur celles-ci, 

- une sensibilisation sur le comportement humain et les facteurs susceptibles d'altérer les capacités de réaction face 

au danger. 

ARTICLE 7.4.6. TRAVAUX D'ENTRETIEN ET DE MAINTENANCE 

Tous les travaux d'extension, modification ou maintenance dans les installations où à proximité des zones à risque 
inflammable, explosible et toxique sont réalisés sur la base d'un dossier préétabli définissant notamment leur nature, les 
risques présentés, les conditions de leur intégration au sein des installations ou unités en exploitation et les dispositions de 
conduite et de surveillance à adopter. 

Les travaux font l'objet d'un permis délivré par une personne dûment habilitée et nommément désignée.  
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Article 7.4.6.1. « Permis d'intervention » ou « permis de feu » 

Les travaux conduisant à une augmentation des risques (emploi d'une flamme où d'une source chaude par exemple) ne 

peuvent être effectués qu'après délivrance d’un « permis d'intervention » et éventuellement d'un « permis de feu » et en 
respectant une consigne particulière 

Le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière doivent être établis et visés par 
l'exploitant ou une personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont effectués par une entreprise extérieure, 

le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière doivent être signés par l'exploitant 

et l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils auront nommément désignées. 

Après la fin des travaux et avant la reprise de l'activité, une vérification des installations doit être effectuée par l'exploitant ou 
son représentant ou le représentant de l'éventuelle entreprise extérieure. 

Le permis rappelle notamment : 

- les motivations ayant conduit à sa délivrance, 

- la durée de validité, 

- la nature des dangers, 

- le type de matériel pouvant être utilisé, 

- les mesures de prévention à prendre, notamment les vérifications d'atmosphère, les risques d'incendie et d'explosion, 
la mise en sécurité des installations, 

- les moyens de protection à mettre en œuvre notamment les protections individuelles, les moyens de lutte (incendie, 
etc.) mis à la disposition du personnel effectuant les travaux. 

Certaines interventions prédéfinies, relevant de la maintenance simple et réalisée par le personnel de l'établissement peuvent 
faire l'objet d'une procédure simplifiée. 

CHAPITRE 7.5 PRÉVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

ARTICLE 7.5.1. ORGANISATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

L'ensemble des installations doit être conçu, réalisé, entretenu et exploité de façon qu'il ne puisse y avoir, même en cas 

d'accident, de déversement direct ou indirect de matières dangereuses, toxiques ou polluantes pour l'environnement vers les 
égouts ou le milieu naturel. 

Article 7.5.1.1. Consignes en cas de pollution 

L'exploitant doit établir une consigne définissant la conduite à tenir en cas de pollution accidentelle. 

L'exploitant dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière courante ou 
occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de filtre, produits de neutralisation, liquides 
inhibiteurs, produits absorbants. 

ARTICLE 7.5.2. ÉTIQUETAGE DES SUBSTANCES ET MÉLANGES DANGEREUX 

Les fûts, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits dangereux d'un-volume supérieur à 8001 
portent de manière très lisible la dénomination exacte de leur contenu, le numéro et le symbole de danger défini dans la 
réglementation relative à l'étiquetage des substances et mélanges dangereux. 

À proximité des aires permanentes de stockage de produits dangereux en récipients mobiles, les symboles de danger ou les 

codes correspondant aux produits doivent être indiqués de façon très lisible. 

ARTICLE 7,56.3. LOCAUX 

Le sol des ateliers doit être étanche, incombustible et équipé de façon à ce que les produits répandus accidentellement et tout 

écoulement (eaux de lavage...) puissent être drainés vers une capacité de rétention appropriée aux risques. 

ARTICLE 7.5.4. RÉTENTIONS 

Tout stockage fixe ou mobile (cuve, container, citerne routière...) contenant un liquide susceptible de créer une pollution des 
eaux ou des sols est associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs 

suivantes :
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- 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 

- 50 % de la capacité des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention est au moins 

égale à : 

-  dans.le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des fûts, 

- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, 

- dans tous les cas, 800 1 minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-ci est inférieure à 800 |. 

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action physique et chimique des fluides et 

peut être contrôlée à tout moment. Il en est de même pour son éventuel dispositif d'obturation qui est maintenu fermé en 

permanence. 

Les capacités de rétention ou les réseaux de collecte et de stockage des égouttures et effluents accidentels ne comportent 

aucun moyen de vidange par simple gravité dans le réseau d'assainissement ou le milieu naturel. 

La conception de la capacité est telle que toute fuite survenant sur un réservoir associé y soit récupérée, compte tenu en 

particulier de la différence de hauteur entre le bord de la capacité et le sommet du réservoir. 

Ces capacités de rétention doivent être construites suivant les règles de l'art, en limitant notamment les surfaces susceptibles 

d'être mouillées en cas de fuite. 

ARTICLE 7.5.5. RÉSERVOIRS 

L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) à la rétention doit pouvoir être contrôlée à tout moment. 

Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à éviter toute réaction parasite 

dangereuse. 

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou dangereux pour l'environnement, 

n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs à double paroi ou installés en fosse maçonnée ou assimilés, et 

pour les liquides inflammables dans le respect des dispositions du présent arrêté et de l'arrêté ministériel du 22 juin 1998. 

ARTICLE 7.5.6. RÈGLES DE GESTION DES STOCKAGES EN RÉTENTION 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention. 

L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. Les produits récupérés en 

cas de déversement dans la cuvette de rétention sont rejetés dans des conditions conformes au présent arrêté ou sont 

éliminés comme des déchets. 

Les déchets et résidus produits considérés comme des substances ou mélanges dangereux sont stockés, avant leur 

revalorisation ou leur élimination, dans des cuvettes de rétention étanches et aménagées pour la récupération des eaux 

météoriques et dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage par les eaux 

météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations 

avoisinantes et l'environnement. 

ARTICLE 7.5.7. STOCKAGE SUR LES LIEUX D'EMPLOI 

Les matières premières, produits intermédiaires et produits finis considérés comme des substances ou des mélanges 

dangereux sont limités en quantité stockée et utilisée dans les ateliers au minimum technique permettant leur fonctionnement 

normal. 

ARTICLE 7,5.8. TRANSPORTS - CHARGEMENTS - DÉCHARGEMENTS 

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes et des véhicules transportant des capacités mobiles dont 

le contenu est susceptible de présenter un risque de pollution sont étanches, incombustibles et reliées à des rétentions 

dimensionnées selon les règles de Part. Des zones adéquates sont aménagées pour le stationnement en sécurité des 

véhicules de transport de matières dangereuses, en attente de chargement ou de déchargement. 

Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions nécessaires pour éviter le 

renversement accidentel des emballages (arrimage des fûts, ..). 
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Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou liquéfiés) sont effectués sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles. 

Les réservoirs sont équipés de manière à pouvoir vérifier leur niveau de remplissage à tout moment et empêcher ainsi leur 
débordement en cours de remplissage. 

ARTICLE 7.5.9. ÉLIMINATION DES SUBSTANCES OU MÉLANGES DANGEREUX RÉCUPÉRÉS EN CAS 
D'ACCIDENT 

L'élimination des substances ou mélanges dangereux récupérés en cas d'accident suit prioritairement la filière déchets la plus 
appropriée. 

CHAPITRE 7.6 MOYENS D’INTERVENTION EN CAS D’ACCIDENT ET 
ORGANISATION DES SECOURS 

ARTICLE 7.6.1. DÉFINITION GÉNÉRALE DES MOYENS 

L'établissement met en œuvre des moyens d'intervention conformes à l'étude de dangers. 

ARTICLE 7.6.2. ENTRETIEN DES MOYENS D’INTERVENTION 

Ces équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles. 

L'exploitant doit fixer les conditions de maintenance et les conditions d'essais périodiques de ces matériels. 
Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites sur un registre tenu à la 
disposition des services de la protection civile, d'incendie et de secours et de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 7.6.3. PROTECTIONS INDIVIDUELLES DU PERSONNEL D’INTERVENTION 

Des masques où appareils respiratoires d'un type correspondant au gaz ou émanations toxiques sont mis à disposition de 
toute personne susceptible d'intervenir en cas de sinistre. 

Ces protections individuelles sont accessibles en toute circonstance et adaptées aux interventions. 

ARTICLE 7.6.4. RESSOURCES EN EAU 

L'exploitant doit disposer de ses propres moyens de lutte contre l'incendie adaptés aux risques à défendre, soit pour le plus 
grand bâtiment : 

- Un débit total simultané de 330 m‘/heure disponible pendant deux heures ou 660 m° pour 2 heures : 

* 2 réserves d'eau constituée chacune de 300 m° et munies chacune également d’une aire d’aspiration 
accessible aux services de secours, 

* en complément, 2 poteaux incendie sont localisés à 150 m et 215 m du site et présentent un débit de 72 m‘/h 
et 78 m‘h sous une pression dynamique de 4 bars, 

*__ des stocks de matériaux inertes sont stockés et positionnés judicieusement pour la lutte contre l'incendie sur 
les différents stockages extérieurs, les moyens associés de mise en œuvre (chargeur à godet, pelles, .….) sont 
disponibles à tout moment, 

* des extincteurs portatifs adaptés aux risques, judicieusement répartis dans l'établissement. 

ARTICLE 7.6.5. CONSIGNES GÉNÉRALES D'INTERVENTION 

Des consignes écrites sont établies pour la mise en œuvre des moyens d'intervention, d'évacuation du personnel et d'appel 
des secours extérieurs auxquels l'exploitant aura communiqué un exemplaire. Le personnel est entraîné à l'application de ces 
consignes. 

Les agents non affectés exclusivement aux tâches d'intervention, devront pouvoir quitter leur poste de travail à tout moment en 
cas d'appel.  
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ARTICLE 7.6.6. PROTECTION DES MILIEUX RÉCEPTEURS 

Article 7.6.6.1. Bassin de confinement et bassin d'orage 

A proximité de l’entrepôt, les réseaux d'assainissement susceptibles de recueillir l'ensemble des eaux polluées lors 

d'un accident ou d'un incendie (y compris les eaux d'extinction et de refroidissement) sont raccordés à un bassin de 

confinement étanche aux produits collectés et d'une capacité minimum de 850 m’ avant rejet vers le milieu naturel. La 

vidange suivra les principes imposés par le chapitre 4.3 traitant des eaux pluviales susceptibles d'être polluées. 

ls sont maintenus en temps normal au niveau permettant une pleine capacité d'utilisation. Les organes de commande 

nécessaires à leur mise en service doivent pouvoir être actionnés en toute circonstance. 

Pour la zone de stockage de déchets non dangereux (papier, carton, rembourrés, ….), des vannes de confinement sont 

en place en amont des bassins. 

Les bordures périphériques permettent de contenir les eaux sur les plateformes. 

ARTICLE 7.6.7. DOCUMENT D'INTERVENTION SPÉCIFIQUE ET INTERNE AUX SAPEURS POMPIERS 

L'exploitant transmettra dans les trois mois suivant la notification du présent arrêté au Service gestion des risques du Service 

Départemental d'incendie et de secours de l'Eure, sous format informatique (A3 ou Ad) : 

1. Le plan de masse 

2. Le plan de situation 

3. Les plans des niveaux 

4. Les fiches des matières dangereuses utilisées sur le site
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TITRE 8-SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 
  

CHAPITRE 8.1 PROGRAMME D’AUTO-SURVEILLANCE 

ARTICLE 8.1.1. PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME D'AUTO-SURVEILLANCE 

Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l'environnement, l'exploitant définit et met en 
œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses émissions et de leurs effets, dit programme d’auto- 
surveillance. L'exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de cette surveillance pour tenir compte des évolutions de 
ses installations, de leurs performances par rapport aux obligations réglementaires, et de leurs effets sur l’environnement. 
L'exploitant décrit dans un document tenu à la disposition de l'inspection des installations classées les modalités de mesures 
et de mise en œuvre de son programme de surveillance, y compris les modalités de transmission à l'inspection des 
installations classées. 

Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en termes de nature, de mesure, de paramètres et de 
fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des effets sur l'environnement, ainsi que de fréquence de 
transmission des données d'auto surveillance. 

CHAPITRE 8.2 MODALITÉS D’'EXERCICE ET CONTENU DE L'AUTO- 
SURVEILLANCE 

Les mesures sont effectuées selon les normes en vigueur dans des conditions représentatives du fonctionnement de 
l'installation. 

ARTICLE 8.2.1. AUTO-SURVEILLANCE DES REJETS ATMOSPHÉRIQUES 

Une mesure par an est réalisée sur le paramètre poussières au droit du local de stockage de céréales après traitement 
par filtre à manches. 

Les valeurs limites et flux à respecter sont énoncés à l'article 3.2.3. 

ARTICLE 8.2.2. AUTO-SURVEILLANCE DES EAUX PLUVIALES 

Une mesure semestrielle soit 2 fois par an est effectuée en sortie des débourbeurs-déshuileurs sur les paramètres 
mentionnés aux articles 4.3.5 et 4.3.6. 

ARTICLE 8.2.3. AUTO-SURVEILLANCE DES NIVEAUX SONORES 

Une mesure de la situation acoustique est réalisée tous les 3 ans par un organisme ou une personne qualifié. 

Les points de mesure sont identiques à ceux du dossier de demande d'autorisation environnementale, afin d’avoir un 
suivi, 

Les valeurs et émergences à respecter sont énoncées aux articles 6.2.1 et 6.2.2. 

CHAPITRE 8.3 SUIVI, INTERPRÉTATION ET DIFFUSION DES RÉSULTATS 

ARTICLE 8.3.1. ACTIONS CORRECTIVES 

L'exploitant suit les résultats des mesures qu'il réalise en application du chapitre 8.2, notamment celles de son programme 
d'auto-surveillance, les analyse et les interprète. Il prend le cas échéant les actions correctives appropriées lorsque des 
résultats font présager des risques ou inconvénients pour l'environnement ou d'écart par rapport au respect des valeurs 
réglementaires relatives aux émissions de ses installations ou de leurs effets sur l'environnement. 

CHAPITRE 8.4 BILANS PÉRIODIQUES 

ARTICLE 8.4.1. BILANS ET RAPPORTS ANNUELS 

Article 8.4.1.1. Bilan environnement annuel 

L'exploitant adresse au Préfet, au plus tard le 1% avril de chaque année, un bilan annuel (GEREP) portant sur l'année 
précédente :
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- des utilisations d'eau : le bilan fait apparaître éventuellement les économies réalisées ; 

- de la masse annuelle des émissions de polluants, suivant un format fixé par le ministre chargé des installations 

classées. La masse émise est la masse du polluant considéré émise sur l'ensemble du site de manière chronique ou 

accidentelle, canalisée ou diffuse dans l'air, l'eau, et les sols, quel qu'en soit le cheminement, ainsi que dans les 

déchets éliminés à l'extérieur de l'établissement. 

L'exploitant transmet dans le même délai par voie électronique à l'inspection des installations classées une copie de cette 

déclaration suivant un format fixé par le ministre chargé de l'inspection des installations classées. 

Article 8.4.1.2. Rapport annuel 

Une fois par an, l'exploitant adresse à l'inspection des installations classées un rapport d'activité comportant une synthèse des 

informations prévues dans le présent arrêté ainsi que, plus généralement, tout élément d'information pertinent sur l'exploitation 

des installations dans l'année écoulée.
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TITRE 9-EFFICACITÉ ÉNERGÉTIQUE, LUTTE CONTRE LES GAZ À EFFET DE 
SERRE ET POLLUTIONS LUMINEUSES 
  

CHAPITRE 9.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

ARTICLE 9.1.1.— GÉNÉRALITÉS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et l'entretien des installations de manière 
à assurer la meilleure efficacité énergique, et notamment par la mise en œuvre de technologies contribuant aux économies 
d'énergie et à la réduction des émissions des gaz à effet de serre. 

ARTICLE 9.1.2. EFFICACITÉ ÉNERGÉTIQUE 

L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées les éléments sur l'optimisation de l'efficacité 
énergétique de ses installations. 

L'exploitant fait réaliser tous les cinq ans par une personne compétente un examen de ses installations et de leur mode 
d'exploitation visant à identifier les mesures qui pourraient être mises en œuvre afin d’en accroître l'efficacité énergétique. Cet 
examen doit, entre autres, porter sur l'isolation thermique, le chauffage, la réfrigération, la ventilation, l'éclairage et la production 
des utilités : eau chaude, vapeur, air comprimé, … Le rapport établi à la suite de cet examen est transmis à l'inspection des 
installations classées accompagné des suites que l'exploitant prévoit de lui donner. Le premier examen devra intervenir au 
plus dans un délai de deux ans à compter de la notification du présent arrêté. 

ARTICLE 9.1.3. ÉCONOMIES D'ÉNERGIE EN PÉRIODE NOCTURNE ET PRÉVENTION DES POLLUTIONS 
LUMINEUSES 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’exploitation et l'entretien de ses installations afin de 
Supprimer, sinon réduire, l'impact de l'éclairage sur la consommation d'énergie, sur la préservation de la santé humaine et sur 
celle des écosystèmes. 

À cet effet, l’utilisation nocturne de sources lumineuses est interdite, sauf à justifier d'obligations motivées par la sécurité 
publique ou du personnel, ou par la lutte contre la malveillance. 

Lorsque l'utilisation de sources lumineuses ne peut être évitée, elle doit être adaptée aux nécessités réelles. 

En particulier : 

* l'éclairage est assuré par des lampes et luminaires “éco-performants” et la signalisation par des dispositifs 
rétroréfléchissants, lorsque cela ne remet pas en cause la sécurité des travailleurs. L'utilisation de déflecteurs " abat-jour ” 
diffusant la lumière vers le bas doit permettre de réduire la lumière émise en direction des zones d'habitat et des intérêts 
naturels à protéger ; 

+ des dispositifs d'obturation (stores ou volets) équiperont les ouvertures des locaux devant rester éclairés : 

s s'agissant de la lutte contre la malveillance, préférence sera donnée à l'allumage des sources lumineuses asservi à des 
minuteries et/ou à des systèmes de détection de présence, ceci afin d'éviter l'éclairage permanent du site. 

L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées les éléments justifiant de l'application de ces 
prescriptions.
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TITRE 10 - DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS 
  

CHAPITRE 10.1 PUBLICITÉ-EXÉCUTION 

ARTICLE 10.1.1. DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 

il peut être déféré à la juridiction administrative : 

1° Par les pétitionnaires ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter du jour où la décision leur a êté notifiée ; 

2° Par les tiers intéressés en raison des inconvénients où des dangers pour les intérêts mentionnés à l'article L. 181-3 du code 

de l'environnement, dans un délai de quatre mois à compter de : 

a) L'affichage en mairie dans les conditions prévues au 2° de l'article R. 181-44 du code de l'environnement ; 

b) La publication de la décision sur le site internet de la préfecture prévue au 4° du même article. 

Les personnes physiques et morales de droit privé non représentées par un avocat, autres que celles chargées de la gestion 

permanente d'un service public, peuvent adresser leur requête à la juridiction par voie électronique au moyen du téléservice 

« Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 

Le délai court à compter de la dernière formalité accomplie. Si l'affichage constitue cette dernière formalité, le délai court à 

compter du premier jour d'affichage de la décision. 

Les décisions mentionnées au premier alinéa peuvent faire l'objet d'un recours gracieux ou hiérarchique dans le délai de deux 

mois. Ce recours administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés aux 1° et 2°. 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage d'une installation 

classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté autorisant l'ouverture de cette installation ou atténuant 

les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative. 

ARTICLE 10.1.2. PUBLICITÉ 

Le présent arrêté est notifié à l'exploitant . 

En vue de l'information des tiers : 

1° Une copie de l'arrêté est déposée à la mairie de la commune d'implantation du projet et peut y être consultée ; 

2° Un extrait de cet arrêté est affiché à la mairie de la commune d'implantation du projet pendant une durée minimum d'un 

mois : procès-verbal de l'accomplissement de cette formalité est dressé par les soins du maire ; 

3° L'arrêté est adressé à chaque conseil municipal et aux autres autorités locales ayant été consultées en application de 

l'article R. 181-38 du code l'environnement si tel est le cas ; 

4° L'arrêté est publié sur le site internet de la préfecture qui a délivré l'acte pendant une durée minimale d'un mois. 

L'information des tiers s'effectue dans le respect du secret de la défense nationale, du secret industriel et de tout secret 

protégé par la loi. 

ARTICLE 10.1.3. EXÉCUTION 

Le secrétaire général de la préfecture de l'Eure, le directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement de 

Normandie (DREAL), le sous-préfet de Bernay, le maire de la commune de SAINT-MACLOU sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l'exécution du présent arrêté, ainsi que tout agent habilité des services précités et toute autorité de police et de 

gendarmerie. 

Copie dudit arrêté est également adressée : 

- à l'inspecteur des installations classées (DREAL UD de l'Eure), 

- au délégué départemental de l'agence régionale de la santé de Normandie (ARS), 
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- au directeur de la direction départementale des territoires et de la mer (DDTM), 
- au directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi (DIRECCTE), 
- au directeur du service départemental d'incendie et de secours (SDIS). 

Evreux, le 27 septembre 2019 

Pour le préfet et par délégation, 

Le secrétaire général de la préfecture, 

de: 

Jean-M GDA


